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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECISIONS

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

DECISION N° 2/C/2021

AFFAIRE N° 2/C/21

DEMANDEURS :

M. Cheikh Mamadou Abiboulaye DIEYE, député
à l’Assemblée nationale, agissant en son nom
propre et au nom des députés Mme Aïssatou
MBODJ, MM. Mamadou Lamine DIALLO,
Malick GUEYE, Déthié FALL, Mansour SY,

Mme Oulimata GUIRO, MM. Aboubacar
THIAW, Ousmane SONKO, Mamadou DIOP,

Cheikh Tidiane NDIAYE, Serigne Cheikh Abdou
MBACKE, Cheikh Abdou MBACKE, Mady
DANFAKHA, Mme Mame Diarra FAM, M.

Toussaint MANGA, Mme Marie Saw NDIAYE,
M. Mor KANE, Mmes Woré SARR, Rokhaya

DIOUF et Aminata KANE ;

SEANCE DU 20 JUILLET 2021

MATIERE CONSTITUTIONNELLE

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Statuant en matière constitutionnelle, conformément
à l'article 74 de la Constitution et à l'article premier
de la loi organique n° 2016-23 du 14 juillet 2016 relative
au Conseil constitutionnel, a rendu la décision dont la
teneur suit :

VU la Constitution ;

VU la loi organique n° 2016-23 du 14 juillet 2016
relative au Conseil constitutionnel ;
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VU la requête du 30 juin 2021 de Monsieur Cheikh
Mamadou Abiboulaye DIEYE et vingt autres députés ;

VU l’extrait du procès-verbal analytique de la séance
du 25 juin 2021 de l’Assemblée nationale ;

VU les pièces produites et jointes au dossier ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

Après en avoir délibéré ;

conformément à la loi ;

- SUR LA SAISINE DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL :

1. Considérant que par requête du 30 juin 2021, enre-
gistrée au greffe du Conseil constitutionnel le même jour
sous le numéro 2/C/21, M. Cheikh Mamadou Abiboulaye
DIEYE, Mme Aïssatou MBODJ, MM. Mamadou Lamine
DIALLO, Malick GUEYE, Déthié FALL, Mansour SY,
Mme Oulimata GUIRO, MM. Aboubacar THIAW, Ous-
mane SONKO, Mamadou DIOP, Cheikh Tidiane
NDIAYE, Serigne Cheikh MBACKE, Cheikh Abdou
MBACKE, Mady DANFAKHA, Mme Mame Diarra
FAM, M. Toussaint MANGA, Mme Marie Saw
NDIAYE, M. Mor KANE, Mmes Woré SARR, Rokhaya
DIOUF et Aminata KANE, députés, ont saisi le Conseil
constitutionnel de recours par lesquels ils lui demandent de :

« - contrôler la conformité à l’esprit général de la Cons-
titution et aux principes généraux du droit l’ensemble des
dispositions contenues dans les lois n° 65-60 du 21 juillet
1965 portant Code pénal et n° 11/2021 modifiant la loi
n° 65/61 du 21 juillet 1965 portant Code de Pocédure pé-
nale adoptées le 25 juin 2021 par l’Assemblée nationale ;

- Considérer que certaines dispositions législatives
contenues dans les articles 90-16, 677-48, 677-56, 677-
66, 677-67 et de la loi n° 11/2021 modifiant la loi n° 65
du 21 juillet 1965 portant Code de Procédure pénale et
les articles 279-1, 279-1.3, 279-1.6, 279-7, 279-9, 279-15,
279-16, 279-17, 279-18, 279-19 contenus dans la loi n°10/
2021 modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant
Code pénal sont contraires à la Constitution ;

- Considérer que les lois n°10/2021, modifiant la loi
n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant Code pénal et n°11/2021
modifiant la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 portant Code de
Procédure pénale sont contraires à la Constitution en ce
qu'ils violent les dispositions des articles 2, 4, 5, 6, 8 et 16
de la Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen de
1789 et des dispositions du texte constitutionnel en ses
articles 8, 10, 13 et 67 ;

- Dire que la loi n°10/2021 modifiant la loi n° 65-60
du 21 juillet 1965 portant Code pénal et n°11/2021 mo-
difiant la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 portant Code de
Procédure pénale adoptées le 25 juin 2021 par l'Assem-
blée nationale sont entachées d'inconstitutionnalité » ;

SUR LA COMPOSITION DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL :

2. Considérant, selon l'article 89, alinéa 1 de la Cons-
titution, que « le Conseil constitutionnel comprend sept
(07) membres dont un Président, un vice-président et cinq
(05) juges » ;

3. Considérant que, complétant cet article, l'article 23
de la loi organique n° 2016-23 du 14 juillet 2016 relative
au Conseil constitutionnel dispose : « le Conseil consti-
tutionnel ne peut délibérer qu'en présence de tous ses
membres sauf empêchement temporaire de trois d'entre
eux au plus, dûment constaté par les autres membres. Si
l'un des membres du Conseil, temporairement empêché,
est le président, le vice-président assure son intérim.

En cas de partage des voix, celle du président est pré-
pondérante » ;

4. Considérant que le champ d'application de la règle
selon laquelle le Conseil constitutionnel ne peut délibérer
qu'en présence de tous ses membres est circonscrit à
l'empêchement temporaire ; que l'objet de cette règle est
de préciser, qu'en cas d'empêchement temporaire, le Con-
seil ne peut délibérer qu'à la double condition que cet em-
pêchement ne concerne pas plus de trois membres et soit
dûment constaté ;

5. Considérant qu'au regard de l'esprit et de la lettre de
la Constitution et de la loi organique n° 2016-23 du 14
juillet 2016 relative au Conseil constitutionnel, le Conseil
constitutionnel doit toujours être en mesure d'exercer son
pouvoir régulateur et de remplir ses missions au nom de
l'intérêt général, de l'ordre public, de la paix, de la stabilité
des institutions et du principe de la nécessaire continuité
du fonctionnement des institutions ; que dans les cas où
des circonstances particulières l'exigent, il est tenu de
délibérer et statuer, dès lors que la majorité des membres
qui doivent la composer est présente ;

6. Considérant que si du fait du décès, de la démis-
sion, d'un empêchement définitif ou de l'expiration du
mandat d'un ou de plusieurs membres, le Conseil cons-
titutionnel comporte moins de sept membres, il doit, dès
lors que le nombre de membres présents n'est pas infé-
rieur à quatre, délibérer ;

7. Considérant que du fait du décès d'un de ses mem-
bres et de l'expiration du mandat de deux autres mem-
bres, le Conseil constitutionnel est, présentement, cons-
titué de quatre membres ;

8. Considérant que de tout ce qui précède, il résulte que,
pour éviter tout blocage et assurer le fonctionnement con-
tinu et régulier des institutions, le Conseil constitutionnel,
actuellement composé de quatre membres, doit délibérer ;
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- SUR LA RECEVABILITÉ DU RECOURS
TENDANT À FAIRE CONTRÔLER L'ENSEMBLE

DES DISPOSITIONS DE LA LOI N° 65-60 DU
21 JUILLET 1965 PORTANT CODE PÉNAL :

9. Considérant que les requérants demandent au Con-
seil constitutionnel de « - contrôler la conformité à l'esprit
général de la Constitution et aux principes généraux du
droit l'ensemble des dispositions contenues dans les lois
n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant Code pénal » ;

10. Considérant que cette demande doit être déclarée
irrecevable, le recours prévu par l'article 74 de la Consti-
tution ne pouvant être dirigé que contre une loi qui n'est
pas encore promulguée ;

- SUR LA RECEVABILITÉ DES RECOURS
TENDANT À FAIRE « CONTRÔLER L'ENSEM-

BLE DES DISPOSITIONS DES LOIS
N° 10-2021 MODIFIANT LA LOI N° 65-60

DU 21 JUILLET 1965 PORTANT CODE PENAL
ET N° 11-2021 MODIFIANT LA LOI N° 65-61

DU 21 JUILLET 1965
PORTANT CODE DE PROCÉDURE PÉNALE » :

11. Considérant qu'à l'appui de leur recours, les auteurs
de la saisine ont joint à leur requête, en lieu et place des
deux textes de loi attaqués, les projets de loi n°10-2021
modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant Code
pénal et n° l1-2021 modifiant la loi n° 65-61 du 21 juillet
1965 portant Code de procédure pénale ;

12. Considérant que l'article 16 de la loi organique sur
le Conseil constitutionnel dispose que la requête doit être
accompagnée de deux copies du texte de loi attaqué ;

13. Considérant que pour justifier la non production des
deux textes de loi attaqués, les requérants ont joint à leur
requête un procès-verbal de constat d'huissier du 30 juin
2021 par lequel l'huissier déclare avoir fait les constata-
tions suivantes : « le Sieur Abiboulaye DÉYE, accompa-
gné du député Cheikh Abdou MBACKE ont invité, le
Sieur Baye Niass CISSÉ, Secrétaire général Adjoint de
l'Institution qui était en session, à les rejoindre dans le Hall
de l'auguste Assemblée pour lui demander de leur tenir
une copie des deux lois incriminées. Ce dernier leur a dé-
claré qu'il ne pouvait pas accéder à leur demande au mo-
tif que les textes dont il s'agit ne sont pas encore promul-
gués » ;

14. Considérant qu'il résulte de ce procès-verbal que si
les requérants n'ont pas produit les textes de lois, cette
défaillance n'est pas de leur fait ;

15. Considérant que les députés tiennent de l'article 74
de la Constitution le droit de saisir le Conseil constitution-
nel d'un recours pour faire déclarer une loi inconstitution-
nelle en déposant au greffe de celui-ci, conformément aux
dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2016-23 du
14 juillet 2016 relative au Conseil constitutionnel, une
requête accompagnée de deux copies du texte de loi atta-
qué dans les six jours francs suivant l'adoption définitive
de la loi ;

16. Considérant que pour permettre aux députés d'exer-
cer, sans entraves, ce droit constitutionnel dans les condi-
tions prévues par la loi, la copie de la loi adoptée doit être
mise à leur disposition dès son adoption par l'administra-
tion parlementaire ;

17. Considérant que le Conseil constitutionnel, pour as-
surer sa mission de régulation, a, à sa demande, obtenu du
Secrétariat général de l'Assemblée nationale les textes de
loi n°12-2021 et n° 13-2021adoptés par l'Assemblée natio-
nale en sa séance du 25 juin 2021 ;

18. Considérant qu'il résulte de l'extrait du procès-ver-
bal analytique de la séance du 25 juin 2021, joint aux deux
textes de loi, que les projets de loi n° 10-2021 et n° 11-2021
ont été respectivement adoptées sous les n° 12/2021 et
13 /2021 ;

19. Considérant qu'il résulte de la confrontation des pro-
jets de loi produits par les députés requérants avec les lois
définitivement adoptées que les numéros des articles incri-
minés sont les mêmes et qu'il n'y a pas de discordance
relativement à leur contenu ;

20. Considérant que, conformément aux dispositions de
l'article 74 de la Constitution, les recours ont été introduits,
dans le délai franc de six jours, par vingt-et-un députés,
soit plus du dixième exigé par la loi constitutionnelle ;

21. Considérant, en définitive, que les lois soumises à
l'examen du Conseil constitutionnel ayant été adoptées le
25 juin 2021, le recours enregistré au greffe du Conseil
constitutionnel le 30 juin 2021, doit être déclarée receva-
ble ;

- SUR LES MOYENS TIRÉS DE
L'INCONSTITUTIONNALITE DES DISPOSITIONS

MODIFIANT LE
CODE DE PROCEDURE PENALE :

22. Considérant que les requérants ont soulevé sept (07)
moyens tendant à « l'inconstitutionnalité de la loi n° 11-
2021 modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant
Code de procédure pénale » et qui sont relatifs à la viola-
tion du droit à la vie privée, à l'atteinte au droit au respect
du secret des correspondances, à la violation du principe
d'intelligibilité de la loi pénale, à la violation du principe
d'égalité devant la loi, à la violation du droit à un recours
effectif, à l'incompétence négative du législateur et à l'er-
reur manifeste d'appréciation du législateur ;
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- « Sur le moyen tiré de la violation du droit à la vie pri-
vée en raison de l'inconstitutionnalité de l'article 90-16 » et
« sur le moyen tiré de l'atteinte au droit au respect du se-
cret des correspondances en raison de l'inconstitutionna-
lité de l'article 90-16 » :

23. Considérant qu'en formulant ainsi ces moyens, les
requérants inversent la relation de causalité entre, d'une
part, la violation du droit à la vie privée et l'atteinte au
droit au respect du secret des correspondances et, d'autre
part, l'inconstitutionnalité, en laissant croire que la viola-
tion de ces droits résulte de l'inconstitutionnalité de l'ar-
ticle 90-16 ;

24. Considérant que pour donner un sens à ces moyens,
il convient de les reformuler en ces termes : « sur l'in-
constitutionnalité de l'article 90-16 tirée de la violation du
droit à la vie privée et de l'atteinte au droit au respect
du secret des correspondances » ;

25. Considérant que les auteurs de la saisine soulèvent
plusieurs griefs à l'encontre de l'article 90-16 qui est ainsi
conçu : « Pour les nécessités de l'information, le juge
d'instruction peut prescrire l'interception, l'enregistrement
et la transcription de correspondances émises par voie
de télécommunication dans les cas suivants :

- en matière criminelle pour une durée de quatre
mois renouvelable ;

- en matière délictuelle lorsque le minimum de la
peine encourue est supérieur ou égal à quatre ans d'empri-
sonnement, pour une durée de quatre mois renouvelable ;

- lors d'une information pour recherches des causes
de la mort ou d'une disparition, pour une durée de deux
mois renouvelable ;

- dans le cadre de la recherche d'une personne en
fuite, pour une durée de deux mois.

Toutefois, aucune interception de correspondances ne
peut être prescrite concernant un membre du Gouverne-
ment ou de son domicile sans que le procureur général
de la juridiction où il réside en soit informé par le juge
d'instruction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite concernant un député ou de son domicile sans
que le procureur général de la juridiction où il réside en
soit informé par le juge d'instruction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite dans le cabinet d'un avocat ou de son domicile
sans que le Bâtonnier en soit informé par le juge d'ins-
truction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite dans le cabinet d'un magistrat ou de son domi-
cile sans que, selon le cas, le premier président ou le pro-
cureur général de la Cour d'appel compétente où il ré-
side en soit informé.

La décision d'interception est écrite. Elle doit compor-
ter les éléments d'identification de la liaison à intercep-
ter, l'infraction qui motive le recours à l'interception et la
durée de l'interception.

Elle n'est susceptible d'aucun recours.

L'enregistrement est effectué sous l'autorité du juge
d'instruction. Chaque interception devra faire l'objet d'un
procès-verbal qui mentionne la durée de l'interception en
précisant l'heure du début et de la fin de l'enregistrement.

La transcription est faite par un officier de police ju-
diciaire sous le contrôle du juge d'instruction.

Les formalités prévues par le présent article sont pres-
crites à peine de nullité.

Les enregistrements sont scellés et peuvent être écou-
tés à la demande de l'inculpé qui voudrait les confronter
avec le procès-verbal de transcription.

Les enregistrements sont détruits dès que la décision
est passée en force de chose jugée » ;

26. Considérant que les requérants font grief, d'une
part, à l'article 90-16 de la loi adoptée sous le numéro
13/2021 modifiant la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 por-
tant Code de procédure pénale, d'être « pris en violation
du droit à la vie privée en raison de l'inconstitutionnalité
de l'article 90-16 de la loi n° 13-2021 », et, d'autre part,
de porter atteinte au droit au respect du secret des cor-
respondances ;

27. Considérant que les requérants soutiennent que l'ex-
pression « droit à la vie privée » n'est pas expressément
prévue dans la Constitution, se fondent ensuite sur les dis-
positions de l'art.13 de la Constitution relatives à l'inviola-
bilité du secret de la correspondance et des communica-
tions ;

28. Considérant qu'ils font valoir, d'abord, qu'il y a là
une atteinte à la vie privée protégée par les articles 13 de
la Constitution et 2 de la Déclaration des Droits de
l'Homme et du Citoyen (DDHC), motif pris de ce qu'au-
delà de la personne accusée, toute personne peut être mise
sous surveillance dans le cadre de l'interception de ses
données personnelles, alors qu'aucune voie de recours
n'est prévue ; qu'ils soutiennent, ensuite, que « la loi com-
porte des mesures techniques cachées voire sous-
jacentes » ; qu'ils indiquent, enfin, en prenant appui sur
l'article 90-19 de la même loi, qu'il y a « de fortes risques
qu'il y ait des atteintes aux droits des opérateurs télécoms,
des hébergeurs et des plates-formes Internet » par les
mesures préconisées par cet article ; qu'il en résulte, selon
les requérants, que ces mesures sont disproportionnées par
rapport à l'objectif poursuivi ;
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29. Considérant qu'en dehors des droits dits intangibles,
valables en tous temps et en toutes circonstances, comme
le droit à la vie, l'interdiction de l'esclavage, les crimes de
guerre, les crimes contre l'humanité et les crimes de géno-
cide, l'interdiction de la torture qui sont consacrés dans les
conventions internationales, les autres droits et libertés,
peuvent faire l'objet de restrictions par le législateur pour
des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé
publique lorsqu'il s'agit, sans que cela soit limité à ces
exemples, de parer à « un danger collectif ou protéger
des personnes en péril de mort » ou encore pour « proté-
ger la jeunesse en danger », comme le prévoit l'article 16
de la Constitution ;

30. Considérant que le droit au respect de la vie pri-
vée et le secret de la correspondance peuvent se ratta-
cher à l'article 12 de la Déclaration Universelle des Droits
de l'Homme (DUDH), selon lequel « Nul ne sera l'objet
d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son
domicile ou sa correspondance, ni d'atteinte à son hon-
neur et à sa réputation. Toute personne a droit à la
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles
atteintes » ou à la liberté d'expression prévue à l'article
11 de la DDHC en vertu duquel « La libre communica-
tion des pensées et des opinions est un des droits les plus
précieux de l'homme, tout citoyen peut donc parler, écrire,
imprimer librement, sauf à répondre des abus de cette
liberté dans les cas déterminés par la loi » ;

31. Considérant, cependant, qu'il convient de rappeler,
que la plupart des droits et libertés prévus dans la DDHC
ou dans la DUDH sont repris dans le Titre II de la Cons-
titution, intitulé « Des droits et libertés fondamentaux et
des devoirs des citoyens », qui ne consacre ces droits et
libertés, notamment l'inviolabilité du secret de la corres-
pondance et des communications, qu'en subordonnant leur
exercice aux prescriptions de la loi ;

32. Considérant qu'en ce qui concerne le droit au se-
cret des correspondances, il est prévu dans l'article 13
in fine de la Constitution, le pouvoir pour le législateur de
le restreindre ;

33. Considérant qu'en accordant au juge d'instruction le
pouvoir de prescrire les mesures prévues à l'article 90-16
et d'en assurer le contrôle, le législateur n'a pas, au regard
des objectifs de lutte contre le terrorisme, la criminalité et
la délinquance organisée et de préservation de la sécurité
nationale, porté une atteinte excessive aux droits et libertés
consacrés par l'article 13 de la Constitution ;

34. Considérant que lorsqu'un droit ou une liberté est
en concurrence avec une autre règle d'égale valeur, leur
conciliation ne peut se faire que de manière à préserver
l'intérêt général et l'ordre public qui sont des objectifs de
valeur constitutionnelle ;

35. Considérant que, même lorsqu'il s'agit de libertés
fondamentales garanties par la Constitution, le législateur
peut apporter des restrictions à leur exercice en invoquant
d'autres principes à valeur constitutionnelle tels que la sau-
vegarde de l'ordre public ou la sauvegarde de l'intérêt gé-
néral ;

36. Considérant qu'il résulte de ce qui précède, que le
législateur, en instaurant un système de surveillance des
correspondances et communications à travers les dispo-
sitions de l'article 90-16, ne fait qu'aménager un méca-
nisme de prévention des infractions afin de garantir la
sûreté des personnes et des biens, ce qui contribue
davantage au respect des libertés individuelles en adé-
quation avec les dispositions de la Constitution ; qu'ainsi,
ces deux premiers moyens ne sauraient être retenus ;

- « Sur le moyen tiré de la violation du principe d'in-
telligibilité de la loi pénale en raison de l'inconstitutionna-
lité de l'article 90-16 » :

37. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre la vio-
lation du principe d'intelligibilité de la loi pénale et l'incons-
titutionnalité, laissant croire que la violation de ce prin-
cipe résulte de l'inconstitutionnalité de l'article 90-16 ;

38. Considérant que pour donner un sens à ce moyen,
il convient de le reformuler en ces termes : « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 90-16 tirée principe d'intelligibi-
lité de la loi pénale » ;

39. Considérant que les requérants font valoir, par
ailleurs, que l'article 90-16 précité, en disposant que « pour
les nécessités de l'information, le juge d'instruction peut
prescrire l'interception, l'enregistrement et la transcription
de correspondances émises par voies de l'interception,
l'enregistrement et la transcription de correspondances
émises par voies de télécommunications » et en laissant
à l'appréciation souveraine et exclusive du juge d'instruc-
tion l'existence de telles nécessités, porte atteinte au
principe de l'intelligibilité de la loi pénale découlant des
articles 4, 5, 6, 8 et 16 de la Déclaration des Droits de
l'Homme et du Citoyen de 1789 qui, aux termes du
préambule de la Constitution, a valeur constitutionnelle ;

40. Considérant qu'en premier lieu, l'intelligibilité de la
loi, souvent corrélée à l'accessibilité de la loi, est un des
objectifs de valeur constitutionnelle qui participent à la
sécurité juridique ; qu'en deuxième lieu, l'intelligibilité et
l'accessibilité de la loi s'apprécient au regard du bon en-
tendement de la norme législative par les destinataires de
celle-ci et également par rapport aux conditions d'appli-
cation de la loi, qu'en troisième lieu l'objectif d'intelligi-
bilité est poursuivi à travers les exigences liées au prin-
cipe de clarté de la loi ;
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41. Considérant qu'en prévoyant que c'est pour les
« nécessités de l'information », en spécifiant la nature de
l'infraction (crime ou délit) et les peines y relatives, en
ne permettant l'enregistrement que par un officier de
police judiciaire, en prescrivant que ces « formalités
prévues par le présent article sont prescrites à peine de
nullité », en précisant que la mise sous scellés des en-
registrements et les conditions dans lesquelles l'inculpé
peut en demander la confrontation avec le procès-verbal
dressé sous le contrôle du juge d'instruction, le législa-
teur ne méconnaît pas l'exigence constitutionnelle d'intel-
ligibilité de la loi pénale ;

- « Sur le moyen tiré de la violation du principe d'éga-
lité devant la loi pénale en raison de l'inconstitutionnalité
de l'article 90-16 » :

42. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre la vio-
lation du principe d'égalité devant la loi pénale et l'incons-
titutionnalité en faisant croire que la violation de ce prin-
cipe résulte de l'inconstitutionnalité de l'article 90-16 ;

43. Considérant que pour donner un sens à ce moyen,
il convient de le reformuler en ces termes : « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 90-16 tirée du principe d'égalité
devant la loi pénale » ;

44. Considérant que, par ce moyen, les députés requé-
rants dénoncent la discrimination directe faite, dans le
cadre des mesures d'interception ordonnées par le juge
d'instruction, en faveur d'une catégorie de citoyens com-
posée de membres du gouvernement, de députés, de ma-
gistrats et d'avocats ; que sur ce point, ils précisent que
l'article 90-16, « qui exclut une catégorie d'individus de
l'exercice des voies de recours ou fait obstacle, sans motif
légitime, à ce qu'elles puissent bénéficier d'un double de-
gré de juridiction ou d'une protection des données, à
l'image des ministres, députés, magistrats et avocats, est
contraire à la Constitution » ;

45. Considérant que le principe d'égal accès à la jus-
tice, qui renvoie à l'interdiction de toute discrimination
entre les justiciables quant à la faculté de saisir une
juridiction compétente pour faire reconnaître ses droits,
n'est pas remis en cause par l'article 90-16 ;

46. Considérant que le principe du double degré de ju-
ridiction, qui s'entend du droit pour une personne dont l'af-
faire a été examinée par une juridiction, de porter cette
affaire devant une juridiction supérieure, n'est pas en
cause dans l'article 90-16, dès lors que la décision d'in-
terception, mesure de pure instruction, n'est pas un acte
juridictionnel ;

47. Considérant, au demeurant, s'agissant des décisions
d'interception, que contrairement aux allégations des re-
quérants, l'exclusion des voies de recours par l'article 90-
16 est générale et ne prévoit aucune dérogation pour les
catégories professionnelles précitées ;

48. Considérant, par ailleurs, que le principe d'égalité,
qui ne saurait être réduit à une stricte identité de traite-
ment, ne s'oppose ni à ce que la loi traite de façon dif-
férente des situations différentes, ni à ce qu'elle opère
une discrimination entre personnes placées dans la même
situation dès lors que la discrimination est fondée sur un
motif tiré de l'intérêt général ;

49. Considérant que la différence de traitement con-
sacrée par la loi est justifiée par une différence de si-
tuation fondée sur des critères objectifs tenant, notam-
ment, aux fonctions exercées ; que du reste, l'article 90-16
ne confère ni avantages ni privilèges aux personnes con-
cernées dès lors que les autorités informées ne peuvent
ni s'opposer à la décision d'interception prise par le juge
d'instruction ni porter ces mesures à la connaissance des
intéressés ;

- « Sur le moyen tiré de la violation du droit fonda-
mental à un recours effectif en raison de l'inconstitution-
nalité de l'article 90-16 » :

50. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre la vio-
lation du droit fondamental à un recours effectif et l'in-
constitutionnalité, laissant croire que la violation de ce droit
résulte de l'inconstitutionnalité de l'article 90-16 ;

51. Considérant que pour donner un sens à ce moyen,
il convient de le reformuler en ces termes : « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 90-16 tirée de la violation du droit
fondamental à un recours effectif » ;

52. Considérant que les requérants soutiennent que le
silence du législateur sur la nature juridique de l'acte d'in-
terception en fait un acte juridictionnel susceptible de re-
cours ; qu'en ne prévoyant pas de voie de recours con-
tre les décisions d'interception de correspondances, il
porte atteinte au principe constitutionnel du droit à un
recours effectif ;

53. Considérant que seules sont juridictionnelles, les
ordonnances par lesquelles le juge d'instruction statue, soit
d'office, soit à la requête d'une partie, sur une prétention
explicitement ou implicitement émise devant lui ;

54. Considérant que l'acte par lequel le juge d'instruc-
tion ordonne l'interception d'une communication, qui a
pour unique objet la recherche de la manifestation de la
vérité, est un acte de pure instruction qui ne peut être
considéré comme un acte juridictionnel ; qu'ainsi le fait
pour le législateur de ne pas prévoir de recours contre
un tel acte, ne porte pas atteinte au principe ci-dessus
évoqué ;

- « Sur le moyen tiré de l'incompétence négative du
législateur en raison des limites de procédure issues des
articles 90-16, 677-66, 677-67 » :
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55. Considérant que les auteurs de la requête, par le
moyen intitulé « l'incompétence négative du législateur »,
relèvent, notamment, que l'article 90-16 ne prévoit ni de
voies de recours, ni de garanties, ni l'institution d'une auto-
rité administrative indépendante chargée de contrôler le
dispositif d'interception de correspondances et d'infiltra-
tion ; que l'article 677-66 instaure un système de sur-
veillance de masse et donne des pouvoirs exorbitants aux
officiers de police judiciaire et au parquet, portant ainsi
atteinte à la sécurité juridique et que l'article 677-67 vise
les nécessités de l'enquête ou de l'instruction, une notion
qui « ne repose sur aucun élément factuel » et ne donne
aucune garantie concernant les opérations d'infiltration ;
qu'ils déduisent de tout ceci que ces textes « doivent être
déclarés contraires à la Constitution en ce qu'ils violent
les règles de la procédure pénale » ;

56. Considérant que les griefs soulevés sont étrangers
à l'incompétence négative du législateur qui s'entend du
fait pour le législateur de méconnaître les limites de sa
compétence en déléguant à l'autorité investie du pouvoir
règlementaire des prérogatives qu'il est tenu d'exercer lui-
même ;

57. Considérant, par ailleurs, que les requérants invitent
le Conseil constitutionnel à contrôler la conformité des dis-
positions visées aux règles de la procédure pénale ;

58. Considérant que ces règles ne peuvent pas cons-
tituer des normes de référence pour un contrôle de cons-
titutionnalité ;

- Sur le moyen tiré de « l'erreur manifeste d'apprécia-
tion du législateur en raison de l'inconstitutionnalité des
articles 677-47, 677-48, 677-56 et 677-57 » :

59. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre l'erreur
manifeste d'appréciation et l'inconstitutionnalité en faisant
croire que l'erreur manifeste d'appréciation résulte de l'in-
constitutionnalité des articles 677-47, 677-48, 677-56 et
677-57 ;

60. Considérant qu'il convient, pour donner sens au
moyen, de le reformuler en ces termes :

« sur l'inconstitutionnalité des articles 677-47, 677-48,
677-56 et 677-57 tirée de l'erreur manifeste d'apprécia-
tion du législateur » ;

61. Considérant que, par ce moyen, les requérants es-
timent qu'en conférant par les articles 677-47, 677-48,
677-56 et 677-57 de la loi n°13/2021, à l'Office national
de Recouvrement des Avoirs criminels (ONRAC) le
statut d'établissement public à caractère administratif
placé sous la tutelle technique du Ministre chargé de la
Justice et sous la tutelle financière du Ministre chargé des
Finances, alors qu'au regard de ses missions et préroga-
tives, celui-ci devait être constitué en autorité adminis-
trative indépendante, conformément aux standards et au

principe de transparence nécessaire dans la gestion des
affaires publiques, et, par ailleurs, en ne prévoyant aucune
voie de recours contre ses décisions, alors qu'il dispose
de « pouvoirs exorbitants », le législateur a commis une
erreur manifeste d'appréciation ;

62. Considérant que le Conseil constitutionnel ne dis-
pose pas d'un pouvoir d'appréciation de l'opportunité ou
non de la création d'un organisme public, qu'il ait le statut
d'autorité administrative indépendante ou d'établissement
publie ; qu'il s'ensuit que le Conseil constitutionnel ne tient
ni de la Constitution ni de la loi organique n° 2016-23 un
pouvoir général d'appréciation et de décision identique à
celui du législateur, mais seulement une compétence d'at-
tribution pour contrôler la conformité à la Constitution des
lois déférées à son examen ; que ce grief doit être écarté.

63. Considérant, par ailleurs, que les requérants sou-
tiennent, au détour du moyen tiré de l'erreur manifeste
d'appréciation, que « le statut d'établissement public de
l'ONRAC ne respecte pas le principe de transparence
dans la gestion des affaires publiques visée dans le préam-
bule de la Constitution du 22 janvier 2001 » ;

64. Considérant que les requérants procèdent par de
simples affirmations et le Conseil n'ayant pas décelé de
lien entre le grief et le moyen tiré de l'erreur manifeste
d'appréciation, il y a lieu de le rejeter ;

65. Considérant, enfin, que les dispositions précitées
n'excluant pas expressément toute voie de recours, les
décisions prises par cet établissement public à caractère
administratif sont soumises, en fonction de leur nature et
de leur régime juridique, aux règles de droit commun en
matière de recours ;

66. Considérant que les articles 90-16, 677-48, 677-56,
677-57, 677-66 et 677-67 de la loi adoptée sous le n°13/
2021, modifiant la loi n°65-61 du 21 juillet 1965 portant
Code de Procédure pénale, ne sont pas contraires à la
Constitution ;

- SUR LES MOYENS TIRÉS DE
L’INCONSTITUTIONNALITE DES DISPOSITIONS

MODIFIANT LE CODE PÉNAL

67. Considérant que les requérants ont soulevé huit
moyens dirigés contre les articles 279-1, 279-2, 279-6,
279-14, 279-15, 279-16, 279-17, 279-18 et 279-19 et pris
de l'existence de « cavaliers législatifs », de la violation du
principe de clarté des infractions, de l'exercice de liberté
fondamentale de manifestation, du principe de légalité des
crimes et délits, du principe d'intelligibilité et d'accessibilité
de la loi pénale, du principe de la nécessité de la peine,
principe de proportionnalité et d'une erreur manifeste de
l'appréciation du législateur ;

- « Sur le moyen tiré de l'existence de « cavaliers légis-
latifs en raison l'inconstitutionnalité de l'article 279- 1 » :
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68. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre l'exis-
tence de « cavaliers législatifs » et l'inconstitutionnalité,
laissant ainsi croire que l'existence de « cavaliers législa-
tifs » résulte de l'inconstitutionnalité de l'article 279-1 ;

69. Considérant que pour donner un sens au moyen,
il convient de le reformuler en ces termes « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 279-1 tirée de l'existence de
cavaliers législatifs » ;

70. Considérant que par ce moyen, les requérants re-
lèvent qu'à travers les dispositions de l'article 279-1, le
législateur fait une confusion entre les infractions de droit
commun qui servent de base à l'incrimination de terro-
risme et l'infraction de terrorisme ; qu'ils en déduisent que
« ces dispositions sont des cavaliers législatifs c'est-à-dire
sans objet avec ce que cherche à réprimer la loi » ;

71. Considérant que les requérants n'invoquent à l'ap-
pui de ce moyen aucune disposition de la Constitution ni
aucun principe de valeur constitutionnelle qui seraient
violés ;

72. Considérant, en tout état de cause, qu'il n'y a
aucune confusion entre les infractions citées à l'article
279-1 et le crime de terrorisme, ces infractions changeant
de qualification lorsqu'elles sont commises intentionnel-
lement en relation avec une entreprise individuelle ou
collective ayant pour but d'intimider une population, de
troubler gravement l'ordre public ou le fonctionnement
normal des institutions nationales ou internationales, de
contraindre un gouvernement ou une organisation inter-
nationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque par la terreur ;

- « Sur le moyen tiré de la violation du principe de
clarté des infractions en raison de l'inconstitutionnalité de
l'article 279-1 » :

73. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre la vio-
lation du principe de clarté des infractions et l'inconsti-
tutionnalité, laissant croire que la violation du principe de
clarté résulte de l'inconstitutionnalité de l'article 279-1 ;

74. Considérant que pour donner un sens au moyen,
il convient de le reformuler en ces termes « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 279-1l tirée de la violation du
principe de clarté des infractions » ;

75. Considérant que les requérants soutiennent, en s'ap-
puyant sur l'article 67 de la Constitution, que l'article 279-1
« doit être déclaré non conforme à la Constitution en ce qu'il
viole le principe constitutionnel de clarté des infractions » ;

76. Considérant que « le principe de clarté des infrac-
tions », qui ne peut être déduit de l'article 67 de la Cons-
titution dont l'objet est d'établir la liste des matières re-
levant du domaine de la loi, n'existe pas en tant que
principe à valeur constitutionnelle et ne saurait servir de
norme de référence pour le contrôle de la constitution-
nalité de l'article 279-1 ;

- « Sur le moyen tiré de la violation de l'exercice de
la liberté fondamentale de manifestation en raison de l'in-
constitutionnalité de l'article 279-1.3 » :

77. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre la vio-
lation de la liberté fondamentale de manifestation et l'in-
constitutionnalité de l'article 279-1, en faisant croire que
la violation de la liberté fondamentale de manifestation
résulte de l'inconstitutionnalité de cette disposition ;

78. Considérant que, pour donner un sens au moyen,
il convient de le reformuler en ces termes : « sur l'incons-
titutionnalité de l'article 279-1 tirée de la violation de la
liberté fondamentale de manifestation » ;

79. Considérant que les requérants jugent erronée et
excessive la qualification de terrorisme et requièrent du
Conseil constitutionnel qu'il demande au législateur de se
conformer à la Constitution en adoptant une incrimination
proportionnée ou en se dotant d'une loi spécifique d'enca-
drement des débordements lors des manifestations ;

80. Considérant que l'article 8 de la Constitution ga-
rantit la liberté de manifestation et que l'article 10 dis-
pose : « Chacun a le droit d'exprimer et de diffuser
librement ses opinions par la parole, la plume, l'image, la
marche, pourvu que l'exercice de ces droits ne porte
atteinte ni à l'honneur et à la considération d'autrui, ni à
l'ordre public » ;

81. Considérant que l'article 279-1, qui énumère les in-
fractions qui, lorsqu'elles sont commises sous certaines
conditions, sont qualifiées d'actes de terrorisme, n'a pas
pour objet de restreindre la liberté de manifestation, droit
fondamental prévu à l'article 8 de la Constitution ;

82. Considérant que les violences ou voies de fait, les
destructions ou dégradations causées à l'occasion de ras-
semblements illicites ou licites constituent, même lorsqu'el-
les sont commises sans lien avec une entreprise terro-
riste, des infractions à la loi réprimées en tant que telles
par les dispositions de l'article 98 du Code pénal ;

83. Considérant que l'article « 279-1.3 » n'assimile pas
les infractions prévues par l'article 98 à des actes ter-
roristes, mais dispose que celles-ci ne prennent cette qua-
lification que lorsqu'elles sont commises intentionnelle-
ment en relation avec une entreprise individuelle ou
collective ayant pour but d'intimider une population, de
troubler gravement l'ordre public ou le fonctionnement
normal des institutions nationales ou internationales, de
contraindre un gouvernement ou une organisation inter-
nationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque par la terreur ;

84. Considérant que ni dans sa lettre ni dans son es-
prit, l'article 279-1 ne porte atteinte à la liberté de ma-
nifestation ; d'où il suit que le grief n'est pas fondé ;
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- « Sur le moyen tiré de l'atteinte au principe de lé-
galité des crimes et des peines en raison de la confusion
entre terrorisme maritime et piraterie maritime générée
par les articles 279-14, 279-15, 279-16, 279-17, 279-18
et 279-19 » :

85. Considérant que, pour les requérants, l'article 279-14,
inséparable des articles 279-15, 279- 16, 279-17, 279-18 et
279-19, viole le principe de la légalité des crimes et des
délits et ne satisfait pas aux exigences de clarté de l'article 67
de la Constitution qui impose au législateur d'adopter des
dispositions suffisamment précises et des formules non
équivoques prémunissant les sujets de droit de toute com-
préhension contraire de la Constitution et de tout risque
d'arbitraire ;

86. Considérant qu'ils soutiennent qu'à travers ces ar-
ticles, le législateur confond terrorisme maritime et pira-
terie maritime qui, même s'ils constituent une menace pour
la sécurité internationale et relèvent de modes d'action
similaires, ne peuvent être assimilés, les actes de pira-
terie maritime étant, contrairement aux actes de terro-
risme, « à finalités privées et lucratives » ;

87. Considérant toujours, que pour contester la clarté
des dispositions des articles 279-14 à 279-19, les requé-
rants relèvent que les faits incriminés par ces dispositions
sont susceptibles d'être réprimés sous la double qualifi-
cation de terrorisme maritime et de piraterie maritime ;

88. Considérant que les articles incriminés figurent dans
le titre II de la loi adoptée sous le n°12/2021 consacré
à la piraterie maritime, aux actes de terrorisme et aux
actes assimilés et précisément dans le chapitre troisième
relatif aux infractions liées à la navigation maritime et aux
plateformes fixes ;

89. Considérant que ces articles sont libellés comme
suit :

« Article 279-14. - Est puni de la peine de réclusion
criminelle de dix ans à vingt ans celui qui :

1. s'empare d'un navire ou d'une plateforme fixe ou
en exerce le contrôle par violence, menace de violence
ou toute autre forme d'intimidation ;

2. se livre à un acte de violence à l'encontre d'une per-
sonne se trouvant à bord d'un navire ou d'une plateforme
fixe si cet acte est de nature à compromettre la sécurité
de la navigation d'un navire ou de la plateforme ;

3. détruit un navire ou cause à ce navire ou à sa car-
gaison des dommages qui sont de nature à compromet-
tre la sécurité de la navigation du navire ;

4. place ou fait placer sur un navire, par quelque moyen
que ce soit, un dispositif ou une substance propre à le
détruire, ou de nature à compromettre sa sécurité, ou à
causer au navire ou à sa cargaison des dommages qui
compromettent ou sont de nature à compromettre la
sécurité de sa navigation ;

5. détruit une plateforme fixe ou cause à cette
plateforme des dommages qui sont de nature à compro-
mettre sa sécurité, ou place ou fait placer sur une
plateforme fixe, par quelque moyen que ce soit, un dis-
positif ou une substance propre à détruire cette plateforme
fixe ou à compromettre sa sécurité ;

6. détruit ou endommage gravement des installations
ou services de navigation maritime ou en perturbe gra-
vement le fonctionnement, si l'un de ces actes est de
nature à compromettre la sécurité de la navigation d'un
navire ;

7. communique ure information qu'il sait être fausse,
et de ce fait, compromet la sécurité de la navigation d'un
navire ;

8. blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits pré-
sentent un lien de connexité avec l'une des infractions pré-
vues aux points 1 à 7 du présent alinéa.

Article 279-15. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
l'une quelconque des infractions prévues aux points 2, 3,
5 et 6 de l'article 279-14 du présent Code, si cette menace
est de nature à compromettre la sécurité de la naviga-
tion du navire ou de la plateforme fixe en question.

Article 279-16. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans celui qui dans le dessein d'intimi-
der une population ou à contraindre un gouvernement ou
une organisation internationale à accomplir ou à s'abste-
nir d'accomplir un acte déterminé :

1. utilise contre ou à bord d'un navire ou d'une
plateforme fixe, ou déverse à partir d'un navire ou d'une
plateforme fixe, des matières radioactives ou des explo-
sifs ou des armes biologiques, chimiques ou nucléaires,
d'une manière qui provoque ou risque de provoquer la
mort ou des dommages graves ;

2. déverse, à partir d'un navire ou d'une plateforme
fixe, des hydrocarbures, du gaz naturel liquéfié ou d'autres
substances nocives ou potentiellement dangereuses, qui
ne sont pas visés au 1 du présent alinéa, en quantités ou
concentration qui provoquent ou risquent de provoquer des
dommages corporels ou matériels graves ;

3. utilise un navire d'une manière qui provoque la mort
ou des dommages corporels ou matériels graves.

Article 279.17. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
l'une des infractions prévues à l'article 279-14 du présent
Code.

Article 279-18. - Est puni de la détention criminelle de
dix à vingt ans, celui qui transporte à bord d'un navire :

1. des explosifs ou des matières radioactives, en sa-
chant que ceux-ci sont destinés à provoquer ou à me-
nacer de provoquer la mort, des dommages corporels ou
matériels graves, afin d'intimider une population ou de
contraindre un gouvernement ou une organisation inter-
nationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque ;
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2. toute arme biologique, chimique ou nucléaire, en sa-
chant qu'il s'agit d'une arme de cette nature ;

3. des matières brutes ou produits fissiles spéciaux,
équipements ou matières spécialement conçus ou prépa-
rés pour le traitement, l'utilisation ou la production de pro-
duits fissiles spéciaux, en sachant que ces matières,
produits ou équipements sont destinés à une activité
explosive nucléaire ou à toute autre activité nucléaire non
soumise à des garanties en vertu d'un accord de garan-
ties généralisées de l'Agence internationale de l'Energie
atomique ;

4. des équipements, matières ou logiciels ou des tech-
nologies connexes qui contribuent de manière significa-
tive à la conception, la fabrication ou au lancement d'une
arme biologique, chimique ou nucléaire, en ayant l'inten-
tion de les utiliser à cette fin.

Est puni de la même peine, celui qui blesse ou tue une
ou plusieurs personnes, lorsque ces faits présentent un
lien de connexité avec l'une des infractions prévues à
l'alinéa premier du présent article.

Article 279-19. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui transporte à bord d'un
navire une personne en sachant que cette dernière a com-
mis un acte qui constitue une infraction visée par le
présent chapitre et en ayant l'intention d'aider celle-ci à
échapper à des poursuites pénales » ;

90. Considérant qu'en vertu du principe de légalité con-
sacré par l'article 9 de la Constitution, une personne ne
peut être condamnée pour un crime ou pour un délit si
ce n'est en vertu d'une loi entrée en vigueur avant la com-
mission de l'acte ; que le respect de ce principe cons-
titutionnel implique que les termes utilisés pour fixer les
incriminations et déterminer les peines qui leur sont
applicables soient clairs et précis ;

91. Considérant que le fait pour le législateur de ré-
primer un fait sous différentes qualifications ne constitue
pas une atteinte au principe de légalité, dès lors que les
éléments constitutifs de ces infractions ainsi que les peines
qui leur sont applicables ont été fixés par la loi de façon
claire et précise ;

92. Considérant, en effet, que les incriminations con-
tenues dans les articles 279-14 à 279-19 sont formulées
en des termes permettant de déterminer les faits qui sont
visés, d'identifier ceux qui peuvent être considérés comme
étant pénalement responsables, ce qui a pour effet d'ex-
clure tout arbitraire dans le prononcé des peines ; que
la circonstance que les faits puissent être poursuivis sous
deux qualifications ne peut porter atteinte à l'exigence de
clarté, dès lors que les principes applicables en cas de
concours idéal d'infractions, notamment le principe de
non-cumul, encadrent les pouvoirs du juge chargé de dé-
terminer la peine applicable, dans des conditions de na-
ture à exclure tout arbitraire ;

93. Considérant que les articles 279-14 à 279-19 et 279-32
qui définissent clairement les infractions liées, d'une part,
å la navigation maritime et aux plateformes fixes et,
d'autre part, à la piraterie maritime, ne portent pas atteinte
au principe de légalité ;

- « Sur le moyen tiré de la violation du principe d'in-
telligibilité et d'accessibilité de la loi pénale en raison de
l'atteinte des articles 4, 5, 6 et 16 de la déclaration des
Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 » ;

94. Considérant que les requérants exposent que le
principe d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi pénale
qui découlent des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration
des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, imposent
au législateur des dispositions suffisamment précises et
des formules non équivoques ;

95. Considérant que selon eux, aux termes des arti-
cles 279-1 à 279-9, « une infraction qualifiée d'acte de
terrorisme n'est plus référable à un acte caractérisé mais
imputable seulement à l'appartenance à un groupe ou un
mouvement voire à l'occasion d'une manifestation émaillée
de violences, d'actes de destruction de biens », et que
« l'article 279-14 de la loi n° 10-2021 confond terrorisme
maritime et piraterie maritime » ;

96. Considérant qu'ils en déduisent que les articles 279-1
à 279-9, 279-14 à 279-19 doivent être déclarés non confor-
mes à la Constitution pour violation des articles 4, 5, 6 et 16
de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de
1789 et violation du principe d'intelligibilité et d'accessibilité
de la loi pénale ;

97. Considérant, que l'exigence d'accessibilité et d'in-
telligibilité de la loi qui, pour les règles pénales de fond,
est inséparable du principe de la légalité criminelle dont
elle constitue la dimension substantielle, impose au légis-
lateur l'adoption de lois suffisamment claires et prévisi-
bles dans leurs conséquences afin que chaque citoyen
sache exactement ce qui lui est interdit et ce qu'il encourt
comme sanction en cas de violation de l'interdiction ; que
les incriminations visées par les dispositions des articles
274-1 à 274-9 sont formulées de manière claire, les
éléments constitutifs des infractions étant définis sans
ambiguïté; que la circonstance que les actes visés puis-
sent être poursuivis sous des qualifications distinctes est
indifférente en l'espèce, dès lors que la peine encourue
ne peut dépasser le maximum de celle qui est attachée
à l'infraction la plus sévèrement réprimée ;

98. Considérant que les articles incriminés, rédigés en
termes clairs et précis, ne peuvent soulever aucune équi-
voque quant à la qualification des différentes infractions
prévues et sanctionnées pénalement ; qu'il n'y a non plus
aucune confusion entre le terrorisme maritime et la pi-
raterie maritime ;
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- « Sur le moyen tiré de la violation du principe de la
nécessité de la peine en raison de l'inconstitutionnalité des
articles 279-1, 279-2, 279-1.3, 279-1.7 et 279-6 » et « sur
le moyen tiré de la violation du principe de proportionnalité
en raison de l'inconstitutionnalité des articles 279-1,
279-1.3 et 279-6 » ;

99. Considérant qu'en formulant ainsi ces moyens, les
requérants inversent la relation de causalité entre la viola-
tion des principes de nécessité de la peine et de propor-
tionnalité et l'inconstitutionnalité des articles 279-1, 279-2,
279-1.3, 279-1.7 et 279-6, laissant ainsi croire que la viola-
tion de ces principes résulte de l'inconstitutionnalité de ces
dispositions ;

100. Considérant que pour donner sens à ces moyens, il
convient de les reformuler en ces termes : « sur l'incons-
titutionnalité des articles 279-1, 279-2, 279-1.3, 279-1.7 et
279-6 tirée de la violation du principe de la nécessité de la
peine et du principe de proportionnalité » ;

101. Considérant que les requérants font grief à l'ar-
ticle 279-1 d'assimiler de simples infractions telles que les
troubles et débordements lors d'une manifestation ou
« d'une marche garantie par l'article 85 de la Constitu-
tion », et l'association de malfaiteurs au crime de terro-
risme ; qu'ils ajoutent qu'un simple délit risque d'être
assimilé à un crime de terrorisme, que la peine d'empri-
sonnement d'un an à cinq ans et l'amende de cinq cent
mille francs (500.000 F) à deux millions de francs
(2.000.000 F) contre celui qui fait l'apologie du crime de
terrorisme (article 279-2), de même que celle punissant
de la réclusion criminelle à perpétuité les actes criminels
qualifiés d'actes terroristes (article 279-6), « sont exces-
sives contre les débordements à l'occasion de manifes-
tations » ; qu'ils en déduisent que les articles 279-1, 279-
1.3 et 279-6 doivent être déclarés non conformes à la
Constitution « en raison des atteintes inadaptées et dis-
proportionnées des libertés individuelles » ;

102. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la
Déclaration de 1789, partie intégrante de la Constitution,
« la loi ne doit établir que des peines strictement et évi-
demment nécessaires » ;

103. Considérant que la nécessité des peines attachées
aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du légis-
lateur, le Conseil constitutionnel n'exerçant pas de con-
trôle en l'absence de disproportion manifeste entre l'in-
fraction et la peine encourue ;

104. Considérant qu'il y a lieu de relever que c'est à
tort que les requérants soutiennent qu'à travers les dis-
positions des articles 279-1, 279-2 et 279-6, le législateur
assimile les débordements à l'occasion de manifestions
ainsi que l'association de malfaiteurs au crime de terro-
risme ;

105. Considérant, en effet, que ces faits constituent des
infractions autonomes prévues et réprimées respective-
ment par les dispositions des articles 98 et 238 à 240 du
Code pénal ;

106. Considérant que ces infractions ne sont suscep-
tibles de revêtir la qualification de crime de terrorisme
que lorsqu'elles sont commises intentionnellement en
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant
pour but d'intimider une population, de troubler gravement
l'ordre public ou le fonctionnement normal des institutions
nationales ou internationales, de contraindre un gouver-
nement ou une organisation internationale à accomplir ou
à s'abstenir d'accomplir un acte quelconque par la ter-
reur ;

107. Considérant que la peine prévue par l'article 279-1,
justifiée par le but poursuivi, à savoir intimider une popula-
tion, troubler gravement l'ordre public ou le fonctionne-
ment normal des institutions nationales ou internationales,
contraindre un gouvernement ou une organisation interna-
tionale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque par la terreur, n'est pas manifestement dispro-
portionnée au regard de la gravité de l'infraction prévue
par ce texte ;

- « Sur le moyen tiré de l'erreur manifeste d'apprécia-
tion du législateur en raison de l'inconstitutionnalité des
articles 279-1 à 279-9, 279-14, 279-15, 279-16, 279-17,
279-18, 279-19 » :

108. Considérant qu'en formulant ainsi ce moyen, les
requérants inversent la relation de causalité entre l'erreur
manifeste d'appréciation du législateur et l'inconstitutionna-
lité des articles 279-1 à 279-9 et 279-14 à 279-19, laissant
ainsi croire que l'erreur manifeste d'appréciation du légis-
lateur résulte de l'inconstitutionnalité de ces articles ;

109. Considérant que pour donner un sens au moyen, il
convient de le reformuler en ces termes : « sur l'inconsti-
tutionnalité des articles 279-1 à 279-9 et 279-14 à 279-19
tirée de l'erreur manifeste d'appréciation du législateur » ;

110. Considérant que les requérants affirment que le
législateur a entaché son appréciation d'une erreur mani-
feste en insérant, dans la liste des infractions susceptibles
de constituer des actes de terrorisme, l'article « 279-1.3,
l'article 279-1.7 » et les articles 279-14 et suivants qui
confondent terrorisme maritime et piraterie maritime ; que,
toujours pour eux, « des troubles dans une manifestation
sans lien avec un acte de terrorisme et la qualification
d'association de malfaiteurs par l'article 219-1.7 en lien
avec un acte de terrorisme sont exposés à une grave sub-
jectivité ou à des erreurs d'appréciation » ;

111. Considérant que, par ce moyen tiré de ce qu'ils
qualifient d'erreur manifeste d'appréciation, les requérants
invitent le Conseil constitutionnel à contrôler les choix opé-
rés par le législateur en matière d'incrimination et de dé-
termination des peines applicables ;
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112. Considérant que le Conseil constitutionnel ne dis-
pose pas d'un pouvoir d'appréciation et de décision identi-
que à celui du législateur, mais seulement d'une compé-
tence pour contrôler la conformité à la Constitution des
lois déférées à son examen ; qu'il ne lui appartient pas de
substituer sa propre appréciation à celle du législateur en
matière d'incrimination et de détermination des peines ;

113. Considérant que les dispositions visées par les re-
quérants ne sont pas contraires à la Constitution ;

114. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil cons-
titutionnel, de soulever d'office aucune autre question de
conformité à la Constitution,

DÉCIDE :

Article premier. - La demande tendant à faire contrô-
ler l'ensemble des dispositions de la loi n° 65-60 du 21
juillet 1965 portant Code pénal est irrecevable.

Art. 2. - Les articles 90-16, 677-47,677-48, 677-56,
677-57, 677-66, 677-67 de la loi adoptée sous le n° 13/2021
du 25 juin 2021 modifiant la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965
portant Code de procédure pénale ne sont pas contraires
à la Constitution.

Art. 3. - Les articles 279-1 à 279-9 et 279-14 à 279-19
ne sont pas contraires à la Constitution.

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Jour-
nal officiel de la République du Sénégal.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance
du 20 juillet 2021 où siégeaient :

Messieurs Papa Oumar SAKHO, Président, Saïdou
Nourou TALL, Mouhamadou DIAWARA et Abdoulaye
SYLLA ;

Avec l'assistance de Maître Ousmane BA, Greffier en
chef.

En foi de quoi, la présente décision a été signée par le
Président, les autres membres et le Greffier en chef.

  Le Président
Papa Oumar SAKHO

Membre
Saïdou Nourou TALL

  Membre
Mouhamadou DIAWARA

Membre
Abdoulaye SYLLA

le Greffier en chef
Me Ousmane BA

DECISION N° 3/C/2021

AFFAIRES N° 3 et 4/C/2021

DEMANDEURS :

Président de la République

M. Mamadou Lamine DIALLO, Cheikh Abdou
MBACKE, Cheikh Mamadou Abiboulaye

DIEYE, Aboubacar THIAW, Déthié FALL,
Moustapha DIOP, Serigne Cheikh MBACKE

Mme Yaye Mane ALBIS, M. Mor KANE,
Mmes Woré SARR, Aminata KANE, Marie Saw

NDIAYE, MM. Toussaint MANGA, Mansour
SY, Mme Oulimata GUIRO, MM. Cheikh

Tidiane NDIAYE, Mamadou DIOP,
Mady DANFAKHA, Moustapha GUIRASSY et

Ousmane SONKO, députés

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

MATIERE CONSTITUTIONNELLE

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Statuant en matière constitutionnelle, conformément aux
articles 78 et 74 de la Constitution et à l'article premier
de la loi organique n° 2016-23 du 14 juillet 2016 relative
au Conseil constitutionnel, a rendu la décision dont la
teneur suit :

VU la Constitution ;
VU la loi organique n° 2016-23 du 14 juillet 2016

relative au Conseil constitutionnel ;
VU la loi portant Code électoral adoptée par l'Assem-

blée nationale le 12 juillet 2021 sous le numéro 17/2021 ;
VU la lettre confidentielle n° 0156/PR du 14 juillet 2021

du Président de la République ;
VU la requête du 16 juillet 2021 introduite par Mes-

sieurs Mamadou Lamine DIALLO, Cheikh Abdou
MBACKE et 18 autres députés ;

VU l'extrait du procès-verbal analytique de la séance
du 12 juillet 2021 de l'Assemblée nationale ;

VU les pièces produites et jointes aux dossiers ;
Les rapporteurs ayant été entendus ;
Après en avoir délibéré conformément à la loi ;

- SUR LA SAISINE DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL :

1. Considérant que, par lettre confidentielle n° 0156/
PR du 14 juillet 2021, enregistrée au greffe du Conseil
constitutionnel le 15 juillet 2021 sous le numéro 3/C/21,
le Président de la République a saisi, en procédure d'ur-
gence, le Conseil constitutionnel aux fins d'examiner la
conformité à la Constitution de la loi portant Code élec-
toral, adoptée par l'Assemblée nationale le 12 juillet 2021,
sous le numéro 17/2021 ;
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2. Considérant que, par requête du 16 juillet 2021,
enregistrée au greffe du Conseil constitutionnel le même
jour sous le numéro 4/C/21, MM. Mamadou Lamine
DIALLO, Cheikh Abdou MBACKÉ, Cheikh Mamadou
Abiboulaye DIÉYE, Aboubacar THIAW, Déthié FALL,
Moustapha DIOP, Serigne Cheikh MBACKE, Mme Yaye
Mane ALBIS, M. Mor KANE, Mmes Woré SARR,
Aminata KANE, Marie Saw NDIAYE, MM. Toussaint
MANGA, Mansour SY, Mme Oulimata GUIRO, MM.
Cheikh Tidiane NDIAYE, Mamadou DIOP, Mady
DANFAKHA, Moustapha GUIRASSY et Ousmane
SONKO, députés, ont saisi le Conseil constitutionnel d'un
recours tendant à faire déclarer non conformes à la
Constitution les dispositions des articles L.29 et L.30 de
la loi n°17/2021 portant « nouveau Code électoral »,
adoptée par l'Assemblée nationale le 12 juillet 2021 et
« à dire et juger que l'alinéa 4 de l'article L.40 est en
contradiction avec les articles L.5, L.6, L.37 alinéa 4 et
40 alinéa 3 » de la même loi et viole le droit de vote
garanti par la Déclaration universelle des Droits de
l'Homme de 1948 et le Protocole A/SP1/12/01 de la
CEDEAO ;

3. Considérant que la loi portant Code électoral, adop-
tée par l'Assemblée nationale le 12 juillet 2021 sous le
numéro 17/2021 et soumise au contrôle de constitution-
nalité du Conseil constitutionnel, contient à la fois des
dispositions à caractère organique et des dispositions
n'ayant pas ce caractère ;

4. Considérant qu'en raison de l'indivisibilité des
dispositions contenues dans la loi soumise au Conseil
constitutionnel, une promulgation des seules dispositions
à caractère organique n'est pas envisageable avant l'ex-
piration du délai imparti par l'article 74 de la Constitution
aux députés pour attaquer la loi votée et, en cas de
recours dans ce délai, avant la décision du Conseil cons-
titutionnel ;

5. Considérant, cependant, que, dans sa lettre de sai-
sine fondée sur l'article 78 de la Constitution, le Prési-
dent de la République sollicite du Conseil constitutionnel
l'examen, en procédure d'urgence, de la conformité à la
Constitution de la loi adoptée sous le numéro 17/2021
portant Code électoral ;

6. Considérant que la saisine du Conseil constitution-
nel par le Président de la République et le recours des
députés ont pour objet un contrôle de conformité à la
Constitution des dispositions de la loi portant Code élec-
toral ;

7. Considérant qu'il y a lieu de les recevoir et, pour
une bonne administration de la justice, d'ordonner la
jonction des deux procédures et d'y statuer par une seule
et même décision ;

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DES
DISPOSITIONS A CARACTÈRE ORGANIQUE :

8. Considérant que, suivant l'article 78, alinéa 2 de la
Constitution, les lois qualifiées organiques ne peuvent être
promulguées si le Conseil constitutionnel, «...obligatoire-
ment saisi par le Président de la République, ne les a dé-
clarées conformes à la Constitution » ; qu'en vertu de
l'article premier de la loi organique n° 2016-23 susvisée,
le Conseil constitutionnel se prononce sur leur constitu-
tionnalité ;

9. Considérant qu'en raison de la coexistence de dis-
positions ayant un caractère organique avec celles qui ont
un autre caractère, l'ensemble de la loi doit être adopté
conformément aux prescriptions de l'article 78, alinéa 1er

de la Constitution pour que l'adoption des dispositions à
caractère organique soit régulière ;

10. Considérant qu'il résulte de cette disposition que :
« Les lois qualifiées organiques par la Constitution sont
votées et modifiées à la majorité absolue des membres
composant l'Assemblée nationale » ;

11. Considérant que l'extrait du procès-verbal analy-
tique de la séance plénière du 12 juillet 2021 de l'Assem-
blée nationale indique que la loi n° 17/2021 portant Code
électoral, dont le Conseil est saisi, a été adoptée ainsi qu'il
suit : 95 voix pour ; 05 voix contre ; 00 abstention ;

12. Considérant que l'Assemblée nationale compte 165
membres ; que l'adoption des dispositions à caractère or-
ganique est conforme à l'article 78, alinéa premier de la
Constitution ;

-SUR LE CONTENU DE LA LOI ORGANIQUE :

13. Considérant que le Code électoral, soumis au con-
trôle du Conseil constitutionnel, est un ensemble de trois
cent cinquante-six articles répartis en dix titres ; que le
TITRE I contient les dispositions communes à l'élection
du Président de la République et aux élections des dépu-
tés, des hauts conseillers, des conseillers départementaux
et municipaux ; que le TITRE II concerne les dispositions
relatives à l'élection du Président de la République et le
TITRE III, celles relatives aux élections des députés à
l'Assemblée nationale ; que le TITRE IV est consacré à
l'élection des hauts conseillers, le TITRE V, aux disposi-
tions relatives aux élections des conseillers départemen-
taux et le TITRE VI à celles relatives aux élections des
conseillers municipaux ; que le TITRE VII renferme les
dispositions spéciales relatives au vote des Sénégalais éta-
blis ou résidant hors du Sénégal, à l'élection du Président
de la République et aux élections des députés ; que le
TITRE VIII est relatif au référendum, le TITRE IX étant
consacré aux dispositions particulières et le TITRE X, aux
dispositions transitoires et finales ;
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14. Considérant que seuls les titres I à IV comportent
des dispositions présentées comme ayant le caractère or-
ganique ;

-S'AGISSANT DU TITRE I :

- Sur l'article LO.24 :

15. Considérant que l'article LO.24 figure au chapitre
préliminaire et forme la section consacrée aux cours
d'appel ;

16. Considérant qu'aux termes de l'article 32 de la
Constitution : « Les Cours et tribunaux veillent à la ré-
gularité de la campagne électorale et à l'égalité des can-
didats pour l'attribution des moyens de propagande dans
les conditions déterminées par une loi organique. » ;

17. Considérant que le législateur organique tire, de l'ar-
ticle 32 de la Constitution, le pouvoir de déterminer les
compétences des cours d'appel en matière électorale ;

18. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'arti-
cle LO.24 que les compétences dévolues à la cour d'ap-
pel dans le cadre du Code électoral sont exercées par
la Cour d'Appel de Dakar, chaque cour d'appel étant,
toutefois, compétente pour les élections départementales
et municipales des circonscriptions de son ressort ; que
l'article LO.24 précise que, dans le cas où une cour
d'appel n'est pas installée, la Cour d'Appel de Dakar
devient compétente ;

19. Considérant que ces dispositions ne sont pas con-
traires à la Constitution ;

- SAGISSANT DU TITRE II :

Sur les articles LO.129 à LO.136 :

20. Considérant que les articles LO.129 à LO.136
fixent, d'une part, les règles d'équité et d'équilibre entre
les candidats durant la campagne électorale, en prévoyant
les mécanismes de contrôle de leur bonne application par
la Cour d'Appel de Dakar, la Commission électorale na-
tionale autonome (CENA) et l'organe de régulation des
médias et, d'autre part, les règles concernant l'affichage,
la tenue des réunions électorales et l'impression des cir-
culaires de propagande ;

21. Considérant que ces articles n'appellent pas de re-
marque de constitutionnalité ;

-Sur les articles LO.137 à LO.143 :

22. Considérant que l'article LO.137 fixe la date de
convocation des électeurs pour le premier tour comme
pour le second tour ou pour un nouveau tour, en cas d'an-
nulation des élections :

23. Considérant que l'article LO.138 prévoit la dési-
gnation, par la cour d'appel, de délègués chargés de veiller
à la régularité des opérations électorales et précise les
modalités de leur désignation ;

24. Considérant que l'article LO.139 fixe les attribu-
tions et les prérogatives des délégués de la cour d'appel
et des mandataires des partis politiques, ainsi que le rôle
et les pouvoirs de l'organe de régulation des élections ;

25. Considérant que les articles LO.140 et LO.141 dé-
terminent les modalités du dépouillement, de la proclama-
tion et de l'affichage du résultat du scrutin dans la salle
de vote, ainsi que les règles relatives à la transmission
des pièces au Conseil constitutionnel ;

26. Considérant que les articles LO.142 et LO.143
fixent, d'une part, la composition des commissions dépar-
tementales de recensement des votes, leurs missions, la
composition de la Commission nationale de recensement
des votes, ses missions et ses rapports avec les commis-
sions départementales de recensement des votes et la
CENA, et, d'autre part, les règles relatives à la procla-
mation des résultats provisoires par la Commission na-
tionale de recensement des votes, à la proclamation
définitive des résultats par le Conseil constitutionnel et à
la publication de ces résultats au Journal officiel ;

27. Considérant qu'en donnant compétence aux cours
et tribunaux pour veiller à la régularité du scrutin, dans
les conditions prévues par une loi organique, l'article 35,
alinéa 1er de la Constitution, renvoie à la loi organique pour
déterminer, non seulement les conditions de l'intervention
des cours et tribunaux, mais aussi les règles relatives au
déroulement du scrutin que ces juridictions doivent faire
respecter ; que les dispositions précitées, qui ont pour
objet de fixer de telles règles, sont intervenues dans le
domaine de la loi organique tel qu'il est fixé par la
Constitution ;

28. Considérant que les articles susvisés, qui fixent les
règles de déroulement du scrutin dans des conditions de
nature à en garantir la transparence, sont conformes à
la Constitution ;

- Sur les articles LO.144 à LO.147 :

29. Considérant que les articles LO.144 à LO.l47 se
trouvent dans le chapitre V consacré au contentieux de
l'élection du Président de la République ;

30. Considérant que l'article 35, alinéa 2, de la Cons-
titution, consacré à l'élection présidentielle, prévoit la pos-
sibilité pour l'un des candidats de contester la régularité
des opérations électorales devant le Conseil constitution-
nel, fixe les délais de recours, les conditions dans lesquel-
les le Conseil constitutionnel statue ainsi que les effets
de l'absence de contestation dans les délais ;

31. Considérant que, selon l'article 92, alinéa 3 de la
Constitution, le Conseil constitutionnel juge de la régula-
rité des élections nationales et des consultations référen-
daires et en proclame les résultats ; que l'article 94 de
la Constitution renvoie à une loi organique pour la déter-
mination de la procédure suivie devant le Conseil cons-
titutionnel ;
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32. Considérant qu'il résulte, de la combinaison des ar-
ticles 35, alinéa 2, 92, alinéa 3 et 94 de la Constitution,
que la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel,
en matière de contentieux de l'élection du Président de
la République, fait l'objet d'une loi organique ; qu'en con-
séquence, les articles LO.144 à LO.147, qui organisent
le contentieux des opérations électorales et prévoient les
règles de saisine du Conseil constitutionnel, la procédure
suivie devant cette juridiction ainsi que le délai qui lui est
imparti pour statuer, relèvent, en raison de leur objet, du
domaine de la loi organique ;

33. Considérant que ces dispositions ne sont pas con-
traires à la Constitution ;

-S'AGISSANT DU TITRE III :

- Sur les articles LO.148 et LO.156 :

34. Considérant que les articles LO.148 et LO.156 se
trouvent dans le chapitre premier portant sur la compo-
sition, le mode d'élection et la durée du mandat des
députés ;

35. Considérant que l'article 59 de la Constitution ren-
voie à une loi organique pour fixer le nombre des dépu-
tés à l'Assemblée nationale, leurs indemnités, les condi-
tions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incom-
patibilités ;

36. Considérant que les dispositions de l'article LO.148,
qui fixent le nombre de députés à 165, relèvent du do-
maine de la loi organique et ne sont pas contraires à la
Constitution ;

37. Considérant que l'article LO.156 prévoit que, « Sauf
cas de dissolution, les élections générales ont lieu entre
les soixante (60) jours et les vingt (20) jours qui précè-
dent la fin du mandat. » ;

38. Considérant qu'aucune disposition de la Constitu-
tion ne renvoie à une loi organique pour fixer la période
à laquelle doivent être organisées les élections législati-
ves ;

39. Considérant que l'article LO.156 qui, en fixant les
modalités de détermination de la date des élections gé-
nérales, prévoit une dérogation pour le cas de dissolution
de l'Assemblée nationale ; que la dissolution de l'Assem-
blée nationale n'étant plus possible au regard de la loi
constitutionnelle n° 2019-10 du 14 mai 2019 portant
révision de la Constitution, le groupe de mots « sauf cas
de dissolution » n'a plus sa raison d'être, que sous cette
réserve, l'article LO.156, qui ne contrarie aucune règle
de valeur constitutionnelle, doit, cependant, être considé-
rée comme ayant un caractère ordinaire ;

- Sur les articles LO.157 à LO.162 :

40. Considérant que les articles LO.157 à LO.162 for-
ment le chapitre II portant sur les conditions d'éligibilité
et d'inéligibilité des députés ;

41. Considérant que l'article 59, alinéa 6 de la Cons-
titution renvoie à une loi organique pour fixer les condi-
tions d'éligibilité et le régime des inéligibilités ; que les dis-
positions des articles LO.157 à LO.162 relèvent du
domaine d'intervention de la loi organique ;

42. Considérant que l'article LO.157 pose le principe
selon lequel tout électeur peut être élu et renvoie aux
autres dispositions du même chapitre pour les limites qui
peuvent être apportées à ce droit ;

43. Considérant que l'article LO.158 subordonne l'éli-
gibilité à une condition d'âge, le candidat devant être âgé
de vingt-cinq ans révolus à la date des élections ;

44. Considérant que l'article LO.l59 restreint l'éligibilité
des étrangers naturalisés et des conjoints de Sénégalais
ayant acquis la nationalité sénégalaise par le mariage ;

45. Considérant que l'article LO.160 pose le principe
de l'inéligibilité des personnes ayant fait l'objet de certai-
nes condamnations et des personnes frappées d'incapa-
cité ;

46. Considérant que l'article LO.161 prévoit l'inéligi-
bilité des personnes exerçant certaines fonctions ;

47. Considérant que l'article LO.162 prévoit la dé-
chéance du mandat du député dont l'inéligibilité s'est
révélée après la proclamation des résultats et l'expiration
du délai de recours ou qui se trouve en situation d'iné-
ligibilité avant la fin du mandat ;

48. Considérant que les dispositions susvisées édictent
les conditions d'éligibilité et le régime des inéligibilités qui,
par leur portée, n'excèdent pas ce qui est nécessaire pour
préserver la dignité du député et son indépendance ; qu'el-
les ne sont pas contraires à la Constitution ;

- Sur les articles LO.163 à LO.172 :

49. Considérant que les articles LO.163 à LO.172 fi-
gurent dans le chapitre 3 qui porte sur les incompatibi-
lités ;

50. Considérant que l'article 59, alinéa 6 de la Cons-
titution renvoie à une loi organique pour fixer le régime
des incompatibilités ;

51. Considérant que l'article LO.163 édicte une incom-
patibilité entre la qualité de député et celle de membre
du Gouvernement, de membre du Haut Conseil des Col-
lectivités territoriales ou de membre du Conseil écono-
mique, social et environnemental ;

52. Considérant que l'article LO.164, après avoir prévu
l'incompatibilité du mandat de député avec l'exercice de
toute fonction publique non élective, en a tiré les consé-
quences et a exclu, de son champ d'application, les mem-
bres du personnel de l'enseignement supérieur ; qu'il pré-
voit, également, une incompatibilité d'un tel mandat avec
les fonctions confiées par un Etat étranger ou une orga-
nisation internationale et rémunérées sur leurs fonds ;
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53. Considérant que l'article LO.165 déclare compa-
tible avec le mandat de député l'exercice d'une mission
publique confiée par le pouvoir exécutif ;

S4. Considérant que l'article LO.166 indique que le
mandat de parlementaire est incompatible avec la qua-
lité de président ou de membre du conseil d'administra-
tion des entreprises du secteur parapublic, ou d'action-
naire majoritaire dans les entreprises sous le contrôle de
l'Etat, ou avec l'exercice de manière permanente de
fonctions de conseil auprès des établissements ou entre-
prises du secteur parapublic ; qu'il exclut du régime de
l'incompatibilité les députés désignés en cette qualité, en
vertu des lois et règlements applicables, comme membres
du conseil d'administration d'établissements publics ou
d'entreprises placés sous le contrôle de l'Etat ;

55. Considérant que l'article LO.167 prévoit l'incom-
patibilité du mandat de député avec la qualité de dirigeant
de sociétés, d'entreprises ou d'établissements bénéficiant
de certains avantages consentis par l'Etat ou une collec-
tivité locale, de sociétés ayant exclusivement un objet fi-
nancier, ou de sociétés et entreprises dont l'activité con-
siste principalement dans l'exécution de travaux, la pres-
tation de fournitures ou de services pour le compte ou
sous le contrôle de l'Etat, d'une collectivité publique ou
de certains établissements ;

56. Considérant que l'article LO.168 interdit au député
l'exercice des fonctions de membre du Conseil d'admi-
nistration ou de surveillance, et de manière générale,
l'exercice, à titre permanent, des fonctions de conseil des
sociétés, établissements et entreprises visés à l'article
LO.167 de la même loi, ainsi que l'exercice des fonctions
de dirigeant ou de conseil, à titre permanent, d'une société,
d'un établissement ou d'une entreprise quelconque ; qu'il
lui interdit, également, d'être actionnaire majoritaire de tel-
les entités ; qu'il assortit ces interdictions de réserve
lorsque les fonctions concernées étaient exercées au
moment de la première élection de l'intéressé en tant que
député, ou lorsque la qualité d'actionnaire majoritaire
existait lors de cette première élection; qu'il subordonne,
dans ce cas, l'exercice d'une nouvelle fonction à l'auto-
risation préalable du bureau de l'Assemblée nationale ;

57. Considérant que l'article LO.169 autorise, par dé-
rogation aux dispositions édictant une incompatibilité, d'une
part, les députés membres d'un conseil départemental ou
municipal à représenter ces assemblées dans les orga-
nismes d'intérêt régional ou local à la condition que ces
organismes n'aient pas pour objet de réaliser ou de dis-
tribuer des bénéfices et que les fonctions occupées par
les députés intéressés ne soient pas rémunérées et,
d'autre part, les députés, même non membres de ces
assemblées, à exercer les fonctions de dirigeant ou de
membre du conseil d'administration des sociétés d'éco-
nomie mixte, d'équipement régional ou local ou des so-
ciétés ayant un objet exclusivement local, dès lors que
lesdites fonctions ne sont pas rémunérées ;

58. Considérant que l'article LO.170 fixe les règles ap-
plicables à l'exercice, par un avocat inscrit au barreau et
investi d'un mandat de député, d'un acte de sa profes-
sion à l'occasion de poursuites pénales pour certaines in-
fractions ou dans les litiges impliquant l'Etat ou une autre
personne morale de droit public ;

59. Considérant que l'article LO.171 pose la règle de
l'interdiction de l'usage de la qualité de député à des fins
de publicité relative à une entreprise financière, indus-
trielle ou commerciale et fixe les peines applicables aux
fondateurs et dirigeants d'entreprises qui font figurer le
nom d'un député avec mention de sa qualité à des fins
de publicité ;

60. Considérant que l'article LO.l72 tire les effets des
incompatibilités ; qu'il met en place les mécanismes per-
mettant, lorsqu'un député est en situation d'incompatibi-
lité, d'y mettre un terme ;

61. Considérant que les dispositions précitées, qui fixent
le régime des incompatibilités dans des conditions permet-
tant d'éviter les conflits d'intérêts et de garantir l'indépen-
dance des députés dans l'exercice de leurs fonctions, sont
conformes à la Constitution ; qu'en conséquence, les dis-
positions des articles LO.163 à LO.172 relèvent, en rai-
son de leur objet, du domaine fixé par la Constitution ;

-Sur les articles LO.182 à LO.185 :

62. Considérant que les articles LO.182 à LO.185, bien
que figurant dans le chapitre IV intitulé « Déclaration de
candidature », portent sur la déclaration de candidature
d'une personne frappée d'inéligibilité ;

63. Considérant qu'il résulte, de l'article 59, alinéa 6 de la
Constitution, que le régime des inéligibilités est fixé par une
loi organique ; qu'en conséquence, les articles LO. 182 à
LO.185 sont, en raison de leur objet, dans le champ de
compétence du législateur organique ;

64. Considérant que l'article LO.182 indique la procé-
dure à suivre lorsqu'il apparaît qu'une déclaration de can-
didature est déposée au nom d'une personne frappée
d'inéligibilité ;

65. Considérant que l'article LO.183 fixe le délai dans
lequel le Ministre chargé des Elections arrête et publie
les déclarations de candidature reçues avec les éventuelles
modifications, ainsi que les modalités de délivrance de la
copie de l'arrêté de publication aux différents mandatai-
res ;

66. Considérant que l'article LO.184 détermine les for-
mes et délais de la saisine du Conseil constitutionnel en
cas de contestation ainsi que le délai dans lequel il rend
sa décision ;

67. Considérant que l'article LO.185 traite de la dé-
claration complémentaire qui est la suite nécessaire du
décès ou de l'inéligibilité ;
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68. Considérant que les articles LO.182 à LO.185, qui
prévoient la déclaration de candidature des personnes en
situation d'inéligibilité et la déclaration complémentaire
consécutive au décès ou à l'inéligibilité, leur traitement par
le Ministre chargé des Elections et le contrôle que le Con-
seil constitutionnel peut exercer sur ce traitement, sont
conformes à la Constitution ;

- Sur les articles LO. 186 à LO.189 :

69. Considérant que les articles LO.186 à LO.189, for-
mant le chapitre V, portent sur la campagne électorale
pour les élections des députés à l'Assemblée nationale ;

70. Considérant qu'en donnant compétence aux cours
et tribunaux pour veiller à la régularité de la campagne
électorale, dans les conditions prévues par une loi orga-
nique, l'article 59, alinéa 5 de la Constitution renvoie né-
cessairement à la loi organique pour déterminer les rè-
gles relatives à la campagne électorale ;

71. Considérant que les dispositions précitées, qui ont
pour objet de fixer de telles règles, sont intervenues dans
le domaine de la loi organique tel qu'il est fixé par la Cons-
titution ;

72. Considérant que les articles LO.186, LO.188 et
LO.189 fixent les règles applicables à la période de la
campagne électorale, à la répartition du temps d'antenne
mis à la disposition des candidats et diffusé par le ser-
vice public de l'audiovisuel et au traitement par le ser-
vice public de l'audiovisuel des déclarations, écrits et
activités des candidats, le tout sous le contrôle de l'or-
gane de régulation des médias ;

73. Considérant que l'article LO.187 déclare applicables
aux élections législatives, les dispositions des articles
LO.130 à LO.133 traitant de la campagne électorale pour
l'élection du Président de la République ; qu'il résulte de ce
renvoi que la cour d'appel veille à l'égalité entre candidats,
qu'elle veille à la régularité de la campagne électorale,
qu'elle peut adresser des injonctions aux autorités et aux
candidats en cas de réclamation, que l'organe de régula-
tion des médias veille à l'égalité des candidats dans l'utili-
sation du temps d'antenne, que les médias qui traitent de
la campagne sont tenus de respecter l'équité et l'équilibre
entre les candidats et que ceux-ci sont tenus de respecter
les prescriptions en matière d'affichage, d'organisation des
réunions électorales et de propagande ;

74. Considérant que les dispositions des articles LO.186
à LO.189 fixent, dans des conditions de nature à assurer le
respect de l'égalité des candidats, les règles relatives à la
campagne électorale pour les élections des députés ; qu'el-
les sont conformes à la Constitution ;

- Sur les articles LO.190 à LO.194 :

75. Considérant que les articles LO.190 à LO.194, in-
sérés dans le chapitre VI, portent sur les opérations élec-
torales, le recensement des votes et la proclamation des
résultats ;

76. Considérant qu'en donnant compétence aux cours
et tribunaux pour veiller à la régularité du scrutin dans les
conditions déterminées par une loi organique, l'article 59,
alinéa 5 de la Constitution renvoie à la loi organique, pour
fixer les conditions de l'intervention de ces juridictions et
pour déterminer les conditions requises pour la régularité
du scrutin ;

77. Considérant que les articles LO.190 à LO.194, qui
déterminent, soit directement, soit par renvoi à d'autres
dispositions de la loi examinée, les règles relatives à la
convocation des électeurs, à l'intervention des délégués
de la cour d'appel dans les bureaux de vote, au recen-
sement des votes et à la proclamation des résultats, sont
intervenus dans le domaine de compétence du législateur
organique ;

78. Considérant que l'article LO.190 fixe la date de
convocation des électeurs ;

79. Considérant que les articles LO.193 et LO.194 dé-
terminent les modalités de proclamation des résultats pro-
visoires et des résultats définitifs, ainsi que les attributions,
en la matière, de la Commission nationale de recense-
ment des votes et du Conseil constitutionnel ;

80. Considérant que l'article LO.191 déclare applica-
bles aux élections des députés les dispositions des arti-
cles LO.139 à LO.141 ; que ces dispositions auxquelles
il est renvoyé déterminent les attributions des délégués
désignés par la cour d'appel pour veiller à la régularité
des opérations électorales et celles des mandataires, les
modalités du dépouillement, de la proclamation et de l'af-
fichage du résultat du scrutin dans la salle de vote ainsi
que les règles relatives à la transmission des pièces au
Conseil constitutionnel ;

81. Considérant que l'article LO.192 renvoie aux dis-
positions des articles LO.142 et LO.143 ; qu'il résulte de
ce renvoi que la Commission nationale de recensement
et les commissions départementales procèdent au recen-
sement des votes dans les mêmes conditions que pour
l'élection présidentielle ;

82. Considérant que les articles susvisés, qui fixent les
règles de déroulement du scrutin dans des conditions de
nature à en garantir la transparence, sont conformes à
la Constitution ;

-Sur les articles LO.195 à LO.198 :

83. Considérant que les articles LO.195 à LO.198, qui
se trouvent dans le chapitre V portent sur le contentieux
des élections législatives ;

84. Considérant que selon l'article 92, alinéa 3 de la
Constitution, le Conseil constitutionnel juge de la régula-
rité des élections nationales et des consultations référen-
daires et en proclame les résultats ; que l'article 94 de
la Constitution renvoie à une loi organique pour la déter-
mination de la procédure suivie devant le Conseil cons-
titutionnel ;
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85. Considérant qu'il résulte, de la combinaison des ar-
ticles 92, alinéa 3 et 94 de la Constitution, que la procé-
dure, suivie devant le Conseil constitutionnel en matière
de contentieux des élections législatives, fait l'objet d'une
loi organique ; qu'en conséquence, les dispositions des ar-
ticles LO.195 à LO.198 relèvent, en raison de leur objet,
du domaine de la loi organique ;

86. Considérant que les articles LO.195 et LO.196 trai-
tent des formes et délais des actes de la procédure ; que
les articles LO.197 et LO.198 traitent, respectivement,
de la décision du Conseil constitutionnel et des modalités
de la constatation de la déchéance du mandat du député
dont l'inéligibilité s'est révélée après la proclamation des
résultats ou qui, pendant son mandat, se trouve dans un
cas d'inéligibilité ;

87. Considérant que les articles LO.195 à LO.198 ne
sont pas contraires à la Constitution ;

- S'AGISSANT DU TITRE IV :

Sur les articles LO.199 à LO.205 :

88. Considérant que les articles LO.199 à LO.205, qui
font partie du chapitre premier, sont consacrés à la com-
position et au mode de désignation des hauts conseillers ;

89. Considérant que selon l'article 61-1, alinéa 2 de la
Constitution, une loi organique détermine le mode de dé-
signation, le nombre et le titre des membres du Haut Con-
seil des Collectivités territoriales ;

90. Considérant que l'article LO.199 fixe le nombre de
hauts conseillers qui sont les uns élus, les autres nom-
més par le Président de la République ;

91. Considérant que l'article LO.200 prend en compte
un critère tiré de l'importance démographique, pour fixer
le nombre de hauts conseillers à élire dans chaque dé-
partement, ce nombre étant compris entre un et trois ;

92. Considérant que l'article LO.201 fixe les règles re-
latives à l'investiture des candidats en veillant à ce que
les entités regroupant des personnes indépendantes puis-
sent présenter des candidats au même titre que les partis
et coalitions de partis, et que la parité homme-femme soit
respectée ;

93. Considérant que l'article LO.202 adopte, pour l'élec-
tion des hauts conseillers de chaque département, le scru-
tin majoritaire à un tour sur une liste départementale ;

94. Considérant que les articles LO.203 et LO.204,
consacrés au corps électoral, prévoient que le collège
électoral est composé, pour l'élection des hauts conseillers
dans chaque département, des conseillers départementaux
et des conseillers municipaux, et que la contestation de
l'élection d'un membre de ce collège ne s'oppose pas à
ce qu'il prenne part au vote ;

95. Considérant que l'article LO.205 fixe les modali-
tés de désignation des suppléants ainsi que les règles à
suivre en cas de vacance ;

96. Considérant que les articles susvisés ont adopté un
critère de répartition des sièges de hauts conseillers à
pourvoir pour chaque département fondé sur l'importance
démographique ; qu'ils fixent les règles de désignation des
candidats dans des conditions de nature à faire respec-
ter le droit constitutionnel des candidats indépendants à
participer à toutes les élections et donc à l'élection des
hauts conseillers, ainsi que la parité homme-femme ; qu'ils
ont institué un suffrage indirect autorisé par la Constitu-
tion ;

97. Considérant que les articles LO.199 à LO.205 sont
conformes à la Constitution ;

- Sur l'article LO.207 :

98. Considérant que l'article LO.207, qui est l'unique
disposition du chapitre II, est consacré aux conditions
d'éligibilité et aux inéligibilités ;

99. Considérant que les conditions d'éligibilité et d'iné-
ligibilité sont inséparables du mode de désignation des
hauts conseillers qui doit, aux termes de l'article 66-1 de
la Constitution, être déterminé par une loi organique ; que
les dispositions de l'article LO.207 sont intervenues dans
le champ de compétence du législateur organique ;

100. Considérant que l'article LO.207 pose comme
conditions d'éligibilité l'âge de 25 ans et l'inscription sur
la liste électorale d'une commune relevant du département
où la candidature est déposée ;

101. Considérant que, pour le surplus, l'article LO.207
renvoie aux dispositions des articles LO.159 à LO.162 ;

102. Considérant qu'il résulte du renvoi ainsi opéré que
les étrangers naturalisés ainsi que le conjoint qui a ac-
quis la nationalité sénégalaise par mariage ne sont éligi-
bles au mandat de haut conseiller que sous certaines
conditions ; que sont inéligibles les personnes condam-
nées à une peine ayant pour effet d'empêcher l'inscrip-
tion sur une liste électorale, les individus privés, par une
décision judiciaire, de leur droit d'éligibilité et les person-
nes frappées d'incapacité d'exercice ; que la déchéance
du mandat de haut conseiller est encourue en cas d'iné-
ligibilité révélée après la proclamation des résultats et
l'expiration des délais de recours, ou de survenance, en
cours de mandat, d'un cas d'inéligibilité ;

103. Considérant que les dispositions de l'article
LO.207 et celles auxquelles elles renvoient, dispositions
qui ont pour objet de fixer les conditions exigées pour ac-
quérir un mandat de haut conseiller et pour effet d'exclure
des élections des personnes qui en sont indignes ou qui
sont inaptes, ne sont pas contraires à la Constitution ;
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- Sur l'article LO.208 :

104. Considérant que l'article LO.208, seule disposi-
tion figurant dans le chapitre III, se rapporte aux incom-
patibilités ;

105. Considérant que les incompatibilités, qui font obs-
tacle à l'exercice d'un mandat, se rattachent au mode de
désignation des hauts conseillers qui relève de la com-
pétence de la loi organique ;

106. Considérant que l'article LO.208 institue une in-
compatibilité entre le mandat de haut conseiller et la qua-
lité de député, de membre du Gouvernement ou de mem-
bre du Conseil économique, social et environnemental ;

107. Considérant que l'interdiction, qui résulte de cette
incompatibilité, n'excède pas ce qui est nécessaire pour
garantir l'indépendance du haut conseiller ou pour le pré-
munir contre des conflits d'intérêts ; que l'article LO.208,
qui édicte cette incompatibilité, n'est pas contraire à la
Constitution ;

- Sur les articles LO.217 à LO.219 :

108. Considérant que les articles LO.217 à LO.219,
qui forment le chapitre V, sont relatifs à la campagne élec-
torale ;

109. Considérant que l'article 66-1, alinéa 2 de la Cons-
titution renvoie à une loi organique pour déterminer le
mode de désignation, le nombre et le titre des membres
du Haut Conseil des Collectivités territoriales ;

110. Considérant que le mode de désignation renvoie
à l'acte par lequel les hauts conseillers sont choisis, cet
acte pouvant être une élection ou une nomination ; qu'il
englobe également, s'il s'agit d'élection, le processus élec-
toral, notamment la campagne électorale qui doit se
dérouler dans des conditions permettant d'assurer le
respect de l'égalité des candidats ;

111. Considérant que les articles LO.217 à LO.219 por-
tant sur la campagne électorale pour l'élection des hauts
conseillers, en raison de leur objet, rentrent dans le do-
maine fixé par la Constitution ;

112. Considérant que l'article LO.217 détermine les
périodes d'ouverture et de clôture de la campagne élec-
torale en vue de l'élection des hauts conseillers ;

113. Considérant que l'article LO.218 réglemente la
tenue des réunions électorales et exclut l'attribution de
temps d'antenne dans les médias d'Etat ;

114. Considérant que l'article LO.219 renvoie à l'ar-
ticle L.60 qui détermine les modalités d'affichage élec-
toral et à l'article LO.136 qui traite de l'intervention de
l'organe de régulation des médias afin d'assurer le res-
pect du principe d'égalité entre les candidats dans le
programme d'information du service public de l'audiovi-
suel ;

115. Considérant que les articles LO.217 à LO.219 sont
conformes à la Constitution ;

- Sur les articles LO.220 à LO.227 :

116. Considérant que les articles LO.220 à LO.227 du
chapitre VI sont relatifs aux opérations électorales, au
recensement des votes et à la proclamation des résultats ;

117. Considérant que l'article 66-1, alinéa 2 de la Cons-
titution renvoie à une loi organique pour déterminer le
mode de désignation, le nombre et le titre des membres
du Haut Conseil des Collectivités territoriales ;

118. Considérant que les articles LO.220 à LO.227,
consacrés à l'élection des hauts conseillers, rentrent dans
le domaine des lois organiques tel que défini par la Cons-
titution ;

119. Considérant que l'article LO.220 détermine les
conditions de convocation des électeurs ;

120. Considérant que l'article LO.221 fixe la durée et
le jour du scrutin ;

121. Considérant que l'article LO.222 prévoit l'institu-
tion de bureaux de vote par département et leur compo-
sition, la notification au Préfet et à la CENA de la liste
des représentants des candidats, l'établissement de la liste
des membres des bureaux de vote par le Préfet qui doit
être validé par la CENA, la supervision et le contrôle du
scrutin par la CENA pour garantir, aux électeurs et aux
listes de candidats, le libre exercice de leurs droits ;

122. Considérant que l'article LO.223 renvoie aux ar-
ticles L.72 à L.85 pour le fonctionnement du bureau de
vote et le déroulement du scrutin ;

123. Considérant que l'article LO.224 détermine les
destinataires des procès-verbaux des opérations électo-
rales ;

124. Considérant que l'article LO.225 définit les con-
ditions de transmission du procès-verbal du bureau de vote
ainsi que des pièces annexes au président du tribunal d'ins-
tance et au président de la Commission nationale de re-
censement des votes par le biais des délégués de la Cour
d'appel ;

125. Considérant que l'article LO.226 renvoie aux dis-
positions de l'article LO.142 pour la mise en place et l'or-
ganisation de la Commission nationale de recensement
des votes ;

126. Considérant que l'article LO.227 indique que les
procès-verbaux et l'ensemble des pièces sont transmis au
Conseil constitutionnel dès la proclamation des résultats
provisoires, ct que, si aucune contestation relative à la ré-
gularité des opérations électorales n'a été faite dans les
délais, le Conseil constitutionnel déclare les hauts con-
seillers définitivement élus ;
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127. Considérant que ces articles, qui visent à renfor-
cer la transparence du processus électoral, ne sont pas
contraires à la Constitution ;

-Sur l'article LO.228 :

128. Considérant que l'article LO.228 renvoie aux ar-
ticles LO.195 à LO.198 pour le traitement du contentieux
né des élections des hauts conseillers que l'article LO.195
traite du délai dont dispose tout candidat pour contester
la régularité des opérations électorales ; que l'article
LO.196 détermine les règles de communication de la
requête, celles relatives au dépôt des mémoires et traite
des cas de rejet de la requête ; que l'article LO.197 fixe
le délai dans lequel statue le Conseil constitutionnel, ainsi
que les suites de sa décision ; que l'article LO.198 est
relatif à la déchéance ;

129. Considérant que, selon l'article 92, alinéa 3 de la
Constitution, le Conseil constitutionnel juge de la régularité
des élections nationales et des consultations référendaires
et en proclame les résultats ; que l'article 94 de la Consti-
tution renvoie à une loi organique pour déterminer la pro-
cédure suivie devant le Conseil constitutionnel ;

130. Considérant qu'il résulte de la combinaison des
articles 92, alinéa 3 et 94 de la Constitution que la pro-
cédure suivie devant le Conseil constitutionnel, en matière
de contentieux des élections des hauts conseillers, fait l'ob-
jet d'une loi organique ; qu'en conséquence, les disposi-
tions de l'article LO.228 et celles des articles LO.195 à
LO.198 auxquelles elles renvoient, relèvent, en raison de
leur objet, du domaine de la loi organique ;

131. Considérant que l'article LO.228 renvoie à des rè-
gles, qui sont de nature à garantir l'égalité de traitement
des candidats ; qu'il n'est pas contraire à la Constitution ;

- SUR LE RECOURS DES DEPUTÉS :

132. Considérant que les requérants font valoir que les
dispositions des articles L.29 et L.30, qui traitent des cas
d'incapacité, sont contraires à la Constitution en ce qu'elles
« portent atteinte aux principes de nécessité et d'individua-
lisation de peines garantis par l'article 8 de la Déclaration
des Droits de l'Homme et du Citoyen de1789 » ;

133. Considérant, ensuite, qu'ils soulèvent « la contra-
riété entre l'alinéa 4 de l'article L.40 avec les articles L.5,
L.6, L.37 alinéa 4 et L.40 alinéa 3 », en ce que l'alinéa
4 de l'article L.40 donne au Ministre de l'Intérieur le
pouvoir de procéder à des « radiations de manière so-
litaire » alors que les articles L.5, L.6, L.37, alinéa 4 et
L.40, alinéa 3 attribuent ce pouvoir aux commissions ad-
ministratives et à la CENA ;

134. Considérant, enfin, qu'ils soutiennent que l'alinéa 4
de l'article L.40 doit être supprimé du projet de loi car ne
garantissant pas le droit de vote prévu par « l'article 3 de
la Constitution modifiée, la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme de 1948 et le Protocole A/SP1/12/01
de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne
gouvernance additionnel au protocole relatif au méca-
nisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits,
de maintien de la paix et de la sécurité en son article 5 » ;

- Sur le moyen tiré de l'inconstitutionnalité des articles
L.29 et L.30 :

135. Considérant que les requérants font valoir que les
dispositions des articles L.29 et L.30, qui traitent des cas
d'incapacité, sont contraires à la Constitution en ce qu'elles
« portent atteinte aux principes de nécessité et d'individua-
lisation des peines garantis par l'article 8 de la Déclaration
des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 ; que le
principe d'individualisation des peines, qui découle de cet
article, implique que la peine emportant l'interdiction d'être
inscrit sur une liste électorale et l'incapacité d'exercer le
droit d'être électeur et de pouvoir prétendre exercer une
fonction publique élective ne puisse être appliquée que si
le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte des
circonstances propres à chaque espèce » ;

136. Considérant que les articles L.29 et L.30 du Code
électoral dressent la liste des personnes qui ne peuvent
être inscrites sur les listes électorales ;

137. Considérant que l'article L.29 interdit l'inscription
sur les listes électorales aux personnes condamnées, no-
tamment, pour crime ou pour certains délits visés soit en
raison de leur nature (le vol, l'escroquerie, l'abus de con-
fiance, le trafic de stupéfiants, le détournement et la sous-
traction commis par les agents publics, la corruption, le
trafic d'influence et la contrefaçon), soit en raison de la
peine encourue ;

138. Considérant, en outre, que ledit article y ajoute
« les individus en état de contumace, les faillis non ré-
habilités dont la faillite a été déclarée soit par les tribu-
naux sénégalais, soit par un jugement rendu à l'étranger
et exécutoire au Sénégal, ceux contre qui l'interdiction du
droit de voter a été prononcée par une juridiction pénale
de droit commun et les incapables majeurs » ;

139. Considérant que l'article L.30 prévoit une inter-
diction d'inscription temporaire sur les listes électorales
de cinq (05) ans « à compter de la date à laquelle la con-
damnation est devenue définitive pour les condamnés soit
pour un délit visé à l'article L.29, troisième tiret, à une
peine d'emprisonnement sans sursis égale ou supérieure
à un mois et inférieure ou égale à trois (03) mois ou à
une peine d'emprisonnement avec sursis égale ou supé-
rieure à trois (03) mois et inférieure ou égale à six (06)
mois, soit pour un délit quelconque à une amende sans
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sursis supérieure à 200.000 FCFA, sous réserve des
dispositions de l'article L.28 ; toutefois, les tribunaux, en
prononçant les condamnations visées au précédent alinéa,
peuvent relever les condamnés de cette privation tem-
poraire du droit de vote et d'élection ; que sans préjudice
des dispositions de l'article L.29 et du premier alinéa du
présent article, ne doivent pas être inscrits sur la liste
électorale pendant un délai fixé par le jugement, ceux
auxquels les tribunaux ont interdit le droit de vote et
d'élection par application des lois qui autorisent cette
interdiction » ;

140. Considérant que les articles L.29 et L.30 consti-
tuent, en matière électorale, une dérogation au principe
selon lequel ce sont les tribunaux, statuant en matière pé-
nale, qui prononcent l'interdiction des droits civils et politi-
ques en ce qu'ils prévoient qu'un citoyen, puni de certai-
nes peines, est privé du droit de s'inscrire sur les listes
électorales et, en conséquence, de la qualité d'électeur ;
que la décision de condamnation comporte, par elle-même,
la privation du droit de vote et la perte de la qualité
d'électeur ;

141. Considérant que la nécessité des peines attachées
aux infractions, qui découle de l'article 8 de la Déclara-
tion des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, relève
du pouvoir d'appréciation du législateur, le Conseil cons-
titutionnel n'exerçant pas de contrôle en l'absence de dis-
proportion manifeste entre l'infraction et la peine encou-
rue ;

142. Considérant que ce principe et celui de la légalité
criminelle, qui se dégage également de l'article 8, se rap-
portent à la définition des incriminations et à la fixation
des peines qui leur sont applicables et ne concernent pas
les articles L.29 et L.30 de la loi adoptée le 12 juillet 2021
sous le numéro 17/2021 qui n'ont pour objet ni de déter-
miner des incriminations, ni de fixer des peines ;

143. Considérant que le principe d'individualisation des
peines, corollaire du principe de nécessité des peines, im-
plique que le juge puisse toujours moduler la peine en te-
nant compte des circonstances de l'infraction et de la per-
sonnalité de son auteur ; que ce principe n'est pas ab-
solu ; que, dès lors, le législateur peut y apporter des amé-
nagements en vue d'assurer une répression effective des
infractions ;

144. Considérant que ces dispositions, ne sont pas con-
traires à la Constitution ;

- Sur le moyen tiré de « la contradiction entre l'alinéa
4 de l'article L.40 avec les articles L.3, L.6, L.37, alinéa
4 et L40, alinéa 3 du Code électoral » :

145. Considérant que les requérants sollicitent du Con-
seil constitutionnel de sanctionner « la contrariété entre
l'alinéa 4 de l'article L.40 avec les articles L.5, L.6, L.37,
alinéa 4 et L.40, alinéa 3 du Code électoral » ;

146. Considérant que le contrôle de constitutionnalité
s'entend de l'appréciation d'une loi par rapport à une
norme de référence qui ne peut être que la Constitution
ou un texte auquel renvoie son préambule ;

147. Considérant que ce moyen, en ce qu'il tend à faire
contrôler la conformité d'une loi à une autre loi, doit être
rejeté ;

- Sur le moyen tiré de l'inconstitutionnalité de l'alinéa 4
de l'article L.40 :

148. Considérant que les requérants soutiennent que
l'alinéa 4 de l'article L.40 doit être supprimé de la loi car ne
garantissant pas le droit de vote prévu par « l'article 3 de
la Constitution modifiée, la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme de 1948 et le Protocole A/SP1/12/01
de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouver-
nance, additionnel au protocole relatif au mécanisme de
prévention, de gestion, de règlement des conflits, de main-
tien de la paix et de la sécurité en son article 5 » ;

149. Considérant que le Protocole A/SP1/12/01 de la
CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance
additionnel au protocole relatif au mécanisme de préven-
tion, de gestion, de règlement des conflits, de maintien de
la paix et de la sécurité ne fait pas partie des normes de
référence du Conseil constitutionnel qui sont les dispo-
sitions de la Constitution, le préambule ainsi que les ins-
truments internationaux auxquels fait référence ce préam-
bule ;

150. Considérant, dès lors, que le Conseil constitution-
nel ne saurait, en application de l'article 74 de la Cons-
titution, apprécier la conformité de l'alinéa 4 de l'article
L.40 du Code électoral à ce Protocole ;

151. Considérant que le dernier alinéa de l'article 3 de
la Constitution prévoit que les citoyens sont électeurs dans
les conditions déterminées par la loi ;

152. Considérant qu'en application de l'article L.40, qui
trouve son fondement dans l'article 3 précité, la radiation
ne peut intervenir que dans les cas prévus par la loi, à
savoir « le décès dûment constaté par un certificat de
décès, la contestation avérée de l'inscription, la perte du
statut d'électeur inscrit suite à une décision de justice et
la renonciation à la nationalité sénégalaise » ;

153. Considérant que dans ces cas, l'individu perd la
qualité d'électeur du fait même de la loi ; que l'électeur
inscrit sur la liste électorale ne peut être radié sans une
décision motivée et dûment notifiée contre laquelle un re-
cours est possible ; que dès lors, l'alinéa 4 de l'article L.40
ne porte pas atteinte au droit de vote et, par conséquent,
n'est pas contraire à la Constitution ;

154. Considérant qu'après l'examen des autres dispo-
sitions de la loi portant Code électoral, aucune disposi-
tion contraire à la Constitution n'a été révélée ;
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DECIDE :

Article premier. - Les dispositions à caractère orga-
nique de la loi adoptée sous le numéro 17/2021 par l'As-
semblée nationale, en sa séance du 12 juillet 2021, sou-
mise au Conseil constitutionnel, sont conformes à la
Constitution, sous réserve de la suppression du groupe de
mots « sauf en cas de dissolution » de l'article LO.156.

Art. 2. - L'article LO.156 n'a pas un caractère orga-
nique et devient L.156 ;

Art. 3. - Le recours des députés dirigé contre les ar-
ticles L.29, L.30, L.40, alinéa 4 est rejeté ;

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Jour-
nal officiel de la République du Sénégal.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance
du 22 juillet 2021, où siégeaient :

Messieurs Papa Oumar SAKHO, Président, Saïdou
Nourou TALL, Mouhamadou DIAWARA et Abdoulaye
SYLLA ;

Avec l'assistance de Maître Ousmane BA, Greffier en
chef.

En foi de quoi, la présente décision a été signée par le
Président, les autres membres et le Greffier en chef.

Le Président
 Papa Oumar SAKHO

 Membre
 Saïdou Nourou TALL

  Membre
Mouhamadou DIAWARA

Membre
 Abdoulaye SYLLA

Le Greffier en chef
 Me Ousmane BA
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